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La Mutualité familiale 
On peut considérer l'association 

mutualiste au double point de vue 
de ses services et de son person-
nel. Dans le premier cas, la société 
idéale offrirait au choix de ses 
adhérents une pluralité de servi-
ces contre la maladie, l'invalidité, 
la vieillesse, la mort, sans oublier 
ceux qui ont pour but la protec-
tion de la mère et de l'enfant, 
l'amélioration de l'hygiène sociale, 
voire la lutte contre le chômage 
et la misère. 

Dans le second cas, la société 
parfaite réunirait pour une protec-
tion collective tous les membres 
de la famille. Que dis-je? Elle les 
réunit déjà sur bien des points du 
territoire, et c'est la « Mutualité 
familiale ». Comme il y a l'aliment 
complet ou l'athlète complet, il y 
a donc la mutualité complète, mais 
c'est malheureusement la moins 
répandue, reconnaissons-le. 

Trop souvent nos sociétés n'ont 
en vue que l'individu qui leur a 
donné son adhésion et nullement 
sa famille. Qu'advient-il quand le 
père meurt jeune? Il laisse après 
lui une veuve avec de petits en-
fants sur les bras, sans soutien, 
sans ressources pour les élever. 
Sans ressources peut-être que les 
vingt à trente sous qui constituent, 
en moyenne, le gain de l'ouvrière 
à domicile ! « Le nombre de ces 
veuves et de ces orphelins, dit 
Emile Cheysson, est environ égal 
à celui des survivants qui pour-
suivent leur chemin. La mort pré-
maturée fait presque autant de vic-
times que la vieillesse, et prive 
des salaires du chef à peu près 
même effectif. » 

Cette absence d'organismes fa-
miliaux a conduit les femmes à 
former des mutualités distinctes ; 
et rien n'est assurément plus légi-
time que ce souci qui pousse cha-
que personne humaine à se créer 
une situation indépendante qui as-
sure sa dignité. Mais, si les mu-
tualités féminines paraissent de-
voir être louées sans réserves 
lorsqu'il s'agit d'y faire entrer des 
célibataires, des veuves ou même 
des épouses ayant une occupation 
et un revenu à part, il n'en est plus 
ainsi lorsque la femme mariée 
n'exerce aucun métier; il lui suf-
fit alors de recevoir les services 
médicaux et pharmaceutiques sans 
qu'il y ait nécessité absolue à lui 
donner l'indemnité statutaire.Dans 
ce dernier cas, le chef de famille 
n'a pas à payer deux pleines coti-
sations, comme les deux époux 
devraient le faire s'ils adhéraient 
séparément à une société. Tel était 
l'avis de Léon Marie, et, d'ailleurs, 
si la question de savoir quel est au 
juste le taux du risque apporté par 
les femmes dans nos sociétés n'est 
pas encore résolue, il semble bien 
que ce risque ne soit pas sensi-
blement différent de celui qu'ap-
portent les hommes, ou du moins 
qu'il ne lui soit supérieur ni en 
gravité, ni en conséquences. C'est 
l'impression qui se dégage nette-
ment des documents déjà nom-
breux que j'ai pu réunir à ce sujet. 

Mais ce n'est pas seulement la 
femme qui doit s'annexer la mu-
tualité ordinaire, c'est aussi l'en-
fant à qui la mutualité scolaire 
n'ouvre ses portes qu'en le sépa-
rant des parents. 

Emile Cheysson, après Le Play, 
estimait que la véritable unité so-
ciale est la famille et non l'indi-
vidu. 

Loin de compromettre la pros-
périté des sociétés le système fa-
milial apporte à celles-ci, comme 
l'a fait justement remarquer mon 
èminent collègue de Belgique, M. 
du Sart de Bouland, un élément de 
vitalité; « car il leur donne, dans 
les enfants, un élément jeune tou-
jours renouvelé et peu sujet à la 
maladie ». 

Bref, quelles que soient les char-
ges apportées, il y a un compte à 
taire et il est fait déjà dans un bon 
nombre de sociétés où le système 
de l'abonnement de la famille est 
pratiqué avec succès, notamment 

à Lyon, Angers, Bordeaux, Tou-
lon, Limoges, Nancy, Rouen, sans 
oublier Paris. 

Partout c'est la famille protégée 
contre les causes subites de désor-
ganisation et de ruine, partout 
c'est la famille unie dans un même 
sentiment de dignité et de mora-
lité supérieures, et l'on peut vrai-
ment dire ici que le foyer mutua-
liste est l'assise même de la nation, 
l'image vivante, saine et féconde 
de la Patrie. 

Léopold MABILLEAU, 
Président de la Fédération Nationale 

de la Mutualité. 

L'exode 
On publie des lettres inédites d'Eu-

gèneDelacroix. 
En juin 1849, il écrit à Mme Babut, 

son élève : 
«... Tandis que vous aspirez à re-

gagner Paris, je n'aspire, moi, qu'à 
le quitter. J'ai les rues et les figures 
de Paris en horreur : il me semble 
qu'on n'est heureux que dans ces 
bonnes villes où l'herbe pousse, où 
Ton n'entend parler de rien. Je vou-
drais, pour, la santé du corps, vivre 
plus près de la nature, voir plus faci-
lement des champs, avoir de l'air, 
mener une existence qui ressemble 
à celle d'un paysan. Je tiens si peu à 
ce qu'on appelle les divertissements 
du monde que je trouverais mille 
avantages à travailler dans une soli-
tude relative, me couchant, me levant 
avec le soleil ... » 

En 1849 ! 
Or, ce soir, je traverse un gros 

bourg quercynois (le pays est d'ail-
leurs admirable) dont dix sur vingt 
des maisons restent closes, i 

Quelqu'un m'explique : 
— Tous, maintenant, mettent la 

clef sous la porte et partent pour 
Paris. 

Mais, enfin, qu'y vont-ils cher-
cher ! ... 

Dans une opérette vieille d'un demi-
siècle, Meilhac prophétisait : 

— Paris ne sera bientôt, strictement 
qu'une ville d'hôtels, de brasseries et 
de théâtres ... 

Ces temps sont accomplis. 
Et Meilhac ajoutait : 
— On y fera la fête une semaine ou 

deux. Mais on ne s'y installera plus. 
Vous le voyez : on s'y installe de 

jour en jour davantage... Et pour-
tant 1 

— La vie serait encore possible, 
a dit un philosophe, s'il n'y avait pas 
les plaisirs. 

La « bosse » du commerce 
Un richeamateur,qui avaitachetéà 

un peintre presque célèbre unedeses 
œuvres,lui adresse,en même temps 
que le prix du tableau une lettre dont 
lespattesde mouche étaient absolu-
ment illisibles. 

Le peintre se mit en quête d'un ha-
bile déchiffreur d'hiéroglyphes. On fi-
nit par lui indiquer un pharmacien 
qui occupait ses loisirs à des recher-
ches épigraphiques. 

Le peintre se rend chez le pharma-
cien, salue, et sobre de paroles, tend 
sa lettre en disant : 

—Voyez donc... est-ce assez mal 
écrit ? 

L'autre met ses lunettes, s'absorbe 
un momentdans la lecture de l'épître, 
puis, gravement prend une fiole dans 
ses étagères et la tend au peintre stu-
péfait. 

— C'est trois francs, déclarc-t-il. 
Il avait pris le papier pour une or-

donnance de médecin ! Le comble est 
que la fiole portait la mention : Selon 
la formule » ! 

Bonnes mœurs 

messieurs et qu'ils ont pris d'as-
saut après en avoir chassé les 
« dames seules ». 

C'est curieux ce que les Alle-
mands se montrent pudibonds dès 
qu'il sagit du mélange des sexes ! 
Car vous savez que par ailleurs, si 
j'ose dire... 

Donc, à Bouchum, proche d'Es-
sên, le bourgmestre réglementait 
récemment l'usage des bains pu-
blics, pour ses administrés. Trois 
jours de la semaine furent consa-
crés exclusivement aux hommes 
et trois aux femmes. 

Or il connut bientôt que deux 
baigneuses avaient eu l'audace 
d'emmener avec elles de jeunes 
gars revêtus d'un costume féminin 
— leurs fils... Chacun d'eux ne 
comptait pas trois ans. 

N'empêche. Ce fut un gros scan-
le. Et la police redoubla de surveil-
lance. 

Le surlendemain, réservé tou-
jours aux belles personnes, elle 
découvrait un troisième drôle en-
veloppé dans un jupon de fillette. 
Son âge? A peine dix-huit mois. 
Et sa complice était sa mère. 

Mais les autorités ne voulurent 
rien entendre. Un sbire arracha le 
moutard des mains de la délin-
quante et le mit en consigne au 
vestiaire où tandis que la maman 
terminait ses ablutions on eut le 
plus grand mal à calmer la fureur 
du bébé... 

Tant de vertu, — n'est-ce pas un 
peu de sadisme ?... 

INFORMATIONS 
Election sénatoriale 

SEINE-INFÉRIEURE 

Une élection sénatoriale a eu 
lieu dimanche à Rouen, pour rem-
placer M. Richard Waddington, 
décédé le 26 juin dernier. 

Inscrits, 1.462; votants, 1.460. 
Ont obtenu : 

MM. Auguste Leblond, député, 
maire de Rouen, progressiste 
élu 762 voix. 

le D'Béal, cons. gén. 
maire d'Argueil, 
rép. de gauche.... 648 — 

Les Prochains Voyages du 
Président de la République 

Le Président de la République 
ira se reposer à Rambouillet. Mais 
ce repos sera interrompu par plu-
sieurs déplacements. C'est d'abord 
le voyage en Espagne: M. Poinca-
ré partira le 5 octobre pour Ma-
drid, avec escales à Bayonne, 
Biarritz, Saint-Jean-de-Luz etHen-
daye. 

Le retour d'Espagne se fera par 
voie de mer. Le Président débar-
quera à Marseille, qu'il visitera, 
ainsi qu'Aix-en-Provence et Mon-
télimar. De là, il ira à La Bégude, 
où il sera l'hôte de M. Loubet. 

Enfin, vers le 26 octobre, M. 
Poincaré se rendra, en compagnie 
de M. Paul Deschanel, à Chartres, 
Dreux et Nogent-le-Rotrou pour 
diverses inaugurations. 

Je lis que des incidents viennent 
de se produire à Cologne dans un 
établissement de bains où la majo-
rité catholique du conseil munici-
pal interdisait de laisser entrer les 

13e Congrès radical et 
radical-socialiste 

Le treizième Congrès radical et 
radical-socialiste se tiendra à Pau 
les jeudi 16, vendredi 17, samedi 
18 et dimanche 19 octobre. 

Voici le programme des travaux 
du Congrès : 

Jeudi 16 octobre, à 10 heures du 
matin, séance préparatoire : 1. Ti-
rage au sort des quinze membres 
de la Commission de^ vérification 
des pouvoirs ; 2. Tirage au sort 
des quinze membres de la Com-
mission des finances. 

A 2 heures, séance plénière : 1. 
Ouverture du Congrès par M. Emi-
le Combes, sénateur, président du 
Comité exécutif, assisté des mem-
bres du bureau en exercice ; 2. 
Discours de bienvenue du prési-
dent de la Fédération radicale': et 
radicale-socialiste des Basses-Py-
rénées ; 3. Nomination du bureau 
de la séance ; 4. Rapport de la 

Commission de vérification des 
pouvoirs, validation des pouvoirs; 
5. Rapport du bureau du Comité 
exécutif sur l'exercice 1911-1912 ; 
6. Nomination de la Commission 
de la déclaration du parti. 

Après la séance, constitution et 
réunion des Commissions : 

1. Politique générale: a) L'armée 
et la démocratie, la défense natio-
nale, les dépenses militaires ; b) 
La politique extérieure du parti ; 
c) Politique intérieure et tactique 
du parti. 

2. Le programme social du parti: 
a) L'assurance contre les risques 
sociaux ; b) Les rapports entre le 
capital et le travail. 

3. Le programme économique et 
agraire du parti (des conditions du 
progrès économique et social dans 
l'industrie du transport). 

4. L'organisation et le dévelop-
pement des œuvres post-scolaires, 
la défense laïque. 

5. Règlement et organisation du 
parti. 

6. Vœux. 
Vendredi 17 octobre, à 10 heures 

du matin, réunion des Commis-
sions. 

A 2 heures, séance plénière : 1. 
Nomination du bureau ; 2. Politi-
que générale et tactique du Parti ; 
3. Nomination du Comité exécutif 
pour l'exercice 1913-1914. 

Samedi 18 octobre, à 9 heures 
du matin, séanceplénière: 1.Nomi-
nation du bureau; 2. Le program-
me social du parti; 3. Le pro-
gramme économique et agraire. 

A3 heures, séance plénière: 1. 
Nomination du bureau; 2. Là dé-
fense laïque et l'organisation des 
œuvres postscolaires; 3. Règle-
ment et organisation du parti ; 4. 
Désignation de la ville où se tien-
dra le Congrès del914; 5. Vœux. 

Dimanche 19 octobre, à 9 heures 
du matin, séance plénière: 1. No-
mination du bureau ; 2. Suite et fin 
de l'ordre du jour; 3. Déclaration 
du parti. 

A midi, banquet de clôture. 

Les Manuels scolaires et 
la Fédération des Amicales 
Le conseil d'administration de 

la Fédération des Amicales d'insti-
tuteurs a examiné le décret du 1er 

juillet 1913, sur le choix des ma-
nuels scolaires dans les écoles pu-
bliques. 

Après discussion les délégués 
ont adopté à l'unanimité l'ordre du 
jour suivant : 

« La commission permanente de 
la Fédération des Amicales, consi-
dérant qu'aux termes du décret 
les recteurs pourront désormais, 
sans justifierleursdécisions, rayer 
d'autorité tout ouvrage scolaire qui 
ne leur conviendra pas ; 

« Que cette disposition nouvel-
le, en supprimant le régime libé-
ral établi par M.Jules Ferry, le 16 
juin et le 7 octobre 1880, remet au 
pouvoir central un droitde censure 
que Victor Duruy, au temps de 
l'empire, avait lui-même aboli par 
l'arrêté du 11 janvier 1865, venant 
après la note explicative de no-
vembre 1864 ; 

« Considérant que la question 
des manuels scolaires a été la cau-
se essentielle de toute l'action clé-
ricale ; 

« Regrette que la défense laïque 
ne se traduise que par un acte 
gouvernemental qui diminue les 
droits du personnel enseignant 
dans le choix des livres scolaires. » 

Après le vote, le conseil a décidé 
qu'un meeting de protestation se-
rait organisé à Paris au moment 
de la rentrée parlementaire, avec 
le concours des diverses organisa-
tions républicaines et de membres 
du Parlement. 

Les Jeunesses laïques 
à Emile Zola 

Une trentaine de délégués des 
Jeunesses laïques, sont allés, di-
manche matin, chez M. Anatole 
France, pour le remercier d'avoir 
bien voulu leur accorder son pa-
tronage ; puis ils se sont rendus au 

Grand-Palais, où ils se proposaient 
de déposer une palme sur les bron-
zes de monument d'Emile Zola, 
qui, en attendant d'être érigés sur 
une des places publiques de Pa-
ris, ont été hospitalisés dans les 
sous-sols de cet édifice. 

Ils ont été reçus par M. Touny, 
directeur de la police municipale, 
et par le conservateur du Grand-
Palais, mais ils n'ont pu être ad-
mis auprès des bronzes. 

Les délégués, toujours accom-
pagnés de M.Lamy, sont sedirigés 
alors vers le Panthéon. 

Le conservateur des monuments 
de Paris, M. Eugène Berteaux, 
leur a fait un accueil aimable et les 
a conduits au tombeau d'Emile 
Zola. Là, ils ont déposé la palme, 
qui était cravatée d'un ruban rou-
ge, avec cette inscription : A Emile 
Zola, qui ressuscita les Jeunesses 
laïques en France. 

La cérémonie s'est terminée sans 
incident. 

Le Secret du vote 
C'est le 9 novembre prochain que 

la loi du 29 juillet assurant la li-
berté et le secret du vote, recevra 
sa première application. La cir-
conscription où l'innovation aura 
lieu est celle d'Ivry que représen-
tait le citoyen Coûtant. On saitque 
le vote sera fait sous enveloppe et 
que l'électeur devra insérer son 
bulletin dans le pli, et que l'élec-
teur, pour insérer son bulletin 
dans le pli qu'il recevra à son en-
trée dans le bureau, sera isolé 
dans une cabine « ad hoc ». 

Le renvoi de la classe 1910 
Les ministres et sous-secrétaires 

d'Etat se sont réunis lundi matin 
à l'Elysée, sous la présidence de 
M. Poincaré. 

MM. Pierre Baudin et Clémentel, 
ainsi que MM. Bérard et Paul Mo-
rel, n'assistaient pas à la délibéra-
tion. 

Sur la proposition du ministre 
de la guerre, le Conseil a décidé 
que la classe 1910 serait libérée le 
8 novembre prochain.' 

Le Conflit Balkanique 
Le statut de l'Albanie 

L'officieuse « Samouprava » dans 
son article de fond, assure qu'elle a 
appris de source authentique que la 
situation sur la frontière d'Albanie 
est très grave. 

Les Albanais, armés d'engins mo-
dernes, se rassemblent et se prépa-
rent à attaquer la Serbie. 

Des agents provocateurs pénètrent 
en territoire serbe, pour fomenter un 
soulèvement des populations alba-
naises qui, jusqu'à ce jour, étaient 
restées tranquilles. 

L'impression générale est que tou-
tes ces campagnes hostiles sont d'ori-
gine étrangère et dirigées contre la 
Serbie et le Monténégro. 

Le ministre de la guerre a ordonné 
que les garnisons des postes frontiè-
res soient renforcées et prêtes, le cas 
échéant, à coopérer avec les troupes 
serbes, dans le but de repousser les 
attaques ou les tentatives d'attaques 
contre le territoire serbe. 

Le gouvernement serbe se voit 
dans l'obligation de réoccuper les 
positions stratégiques qu'il avait 
abandonnées, à la demande des cabi-
nets des grandes puissances, persua-
dé que quiconque ne peut formuler 
de plainte, car il est convaincu qu'il 
est dans son droit et que c'est son 
devoir. 

La délimitation des frontières 
Le major allemand Laffert, mem-

bre de la commission internationale 
de la délimitation des frontières de 
l'Albanie septentrionale, arrivé en 
retard, a déclaré, en traversant Cet-
tigne, que la commission commence-
rait ses travaux mercredi, 

Les négociations gréco-turques 
Le ministère de la guerre de Grèce 

a suspendu le licenciement des réser-
vistes. 

Cette mesure n'est pas étrangère à 
l'attitude de tergiversation de la Tur-
quie dans les négociations turco-
grecques. 

Le Traité turco-bulgare 
Avant qu'il soit signé officielle-

ment, on publie une analyse du trai-
té turco-bulgare. Le préambule du 
traité turco-bulgare commence ain-
si : 

« Les deux souverains, désireux de 
rétablir les relations sur des bases 
solides et durables ...» 

Le préambule ne parle pas de l'a-
mitié qui durera à perpétuité, comme 
le faisait le traité de Londres. 

L'article 1er contient le tracé de la 
frontière déjà connu. 

L'article 2 règle la question des na-
tionalités. Un délai de quatre ans est 
accordé aux habitants des pays qui 
restent à la Bulgarie pour émigrer 
ou opter pour la nationalité bulgare. 
Durant ces quatre ans, les habitants 
ne seront pas assujettis au service 
militaire. 

L'article 3 traite des droits des mu-
sulmans et de leurs communautés. 
Il stipuîeque les musulmans jouiront 
des mêmes droits politiques que les 
Bulgares chrétiens. 

En vertu de l'article 4, les Vakoufs 
seront administrés par les commu-
nautés mulsulmanes. 

L'article 5 accorde une amnistie gé-
nérale. 

L'article 6 prévoit que l'évacuation 
des territoires laissés aux Bulgares 
aura lieu dans le délai de deux mois. 

L'article 7 est relatif à l'échange des 
prisonniers. 

Un article stipule que le traité de 
Londres reste en vigueur dans la me-
sure où il n'est pas modifié par le 
présent traité. 

Un autre article porte que le nou-
veau traité entre en vigueur à partir, 
de la date de la signature. 

La demande des Bulgares tendant 
à introduire un article spécial con-
cernant l'érection et l'entretien de 
monuments sur les champs de batail-
le est écarté. 

Petites Nouvelles 

A Breslau, une affaire de 
moeurs prend de grandes propor-
tions. Soixante-douze jeunes filles 
y seraient impliquées. Sept per-
sonnes mêlées à cette affaire se 
sont suicidées : un officier, un 
fonctionnaire de la police, un bou-
langer, un hôtelier, un entrepre-
neur de maçonnerie, un confiseur 
et le propriétaire d'une maison de 
bains. 

— Dimanche, on a célébré à 
Bruxelles, le 50e anniversaire de 
l'invention de la soude par l'am-
moniaque due à M. Solvay. A l'oc-
casion de ce jubilé, M. Solvay vient 
de faire à des institutions savan-
tes et à des œuvres de bienfaisance 
ainsi qu'à son personnel, des do-
nations qui s'élèvent à plus de 5 
millions. L'Université de Paris re-
çoit notamment 500.000 fr. Celle de 
Nancy reçoit 300.000 fr. pour créa-
tion d'un cours d'électrotechnie. 
Le Bureau de bienfaisance de 
Dombasle (Meurthe-et-Moselle), 
pays de M. Solvay, reçoit 300.000 
francs. 

— Dans la ville de Nigouta, cen-
tre important de la Mandchourie, 
un incendie a détruit six cents 
maisons. Un grand nombre de 
maisons de commerce sont rui-
nées. 

— Quelques minutes après la fin 
de la course d'aviation à Hendon, 
l'aviateur Pickles, volant avec 
Mme Stocks, est tombé. L'aéro-
plane a capoté, l'aviateur Pickles 
s'est brisé la jambe et a été blèssé 
à la figure ; Mme Stocks souffre 
de contusions et d'un certain nom-
bre de blessures. 

-—la ville de Bergues a célébré 
dimanche, le 80e anniversaire de 
l'élection de Lamartine, comme 
député du 7e collège électoral du 
Nord. M, Paul Deschanel présidait 
cette cérémonie. 



CAUSERIE 
Le Commerce du Bétail 
La Société Nationale d'Encoura-

gement à l'Agriculture poursuit 
avec une activité méthodique l'é-
tude des questions qui présentent 
pour nos cultivateurs un intérêt 
capital. Au début de l'année elle a 
organisé le congrès des exporta-
tions et importations des produits 
agricoles. Les rapporteurs ont sou-
mis à l'assemblée des travaux re-
marquables ; les renseignements 
donnés, puisés aux meilleures 
sources et soigneusement contrô-
lés, présentent une grande valeur 
it je voudrais en reproduire quel-
ques-uns ici. 

Le rapport sur le commerce du 
bétail avait été confié à M. Marcel 
Vacher, dont on connaît la haute 
compétence et qui a traité le sujet 
avec sa maîtrise habituelle. Il en-
visage d'abord la situation de notre 
bétail bovin. Pour les trois der-
nières années 1910,1911, 1912, nos 
importations à ce iitre ont été res-
pectivement, en chiffres ronds, de 
45.000, 25.000 et 19.500 têtes, tandis 
que nos exportations atteignaient 
155.000,165.000 et 115.000 têtes. La 
valeur du bétail bovin importé 
était de 9.345.000 francs en 1910, 
5.655.000 francs en 1911, 4.177.000 
francs en 1912, alors que celle du 
bétail exporté pendant les mêmes 
périodes était de 37 millions, 40 
millions et 35 millions 200.000 fr. 
Malgré l'importance de nos expé-
ditions à l'étranger, le troupeau 
bovin devient en France de plus en 
plus nombreux : de 1882 à 1911, il 
est passé de 13.709.000 têtes à 
14.552.000, soit une augmentation 
de 843.000 têtes. Cette constatation 
paraît rassurante si l'on songe 
surtout que dans les pays rivaux 
dont l'élevage constitue l'une des 
richesses, l'effectif du bétail bovin 
baisse assez sensiblement : en Al-
lemagne, cette diminution atteint 
3 1/2 0/0 depuis une dizaine d'an-
nées ; en Suisse et en Autriche 
4 0/0 ; aux Etats-Unis, 7,5 0/0. 
M. Vacher ajoute ce commentaire 
judicieux : « La diminution dans 
les pays cités se montre d'autant 
plus grave que la population hu-
maine par une action contraire ne 
cesse d'y augmenter en nombre et 
en bien-être, rendant chaque jour 
plus nette la rupture d'équilibre 
entre la force productrice en bétail 
de ces états et les besoins de leur 
consommation. » La situation se-
rait donc très favorable pour les 
producteurs français qui peuvent 
développer sans danger pour les 
besoins intérieurs du pays, leurs 
exportations et s'implanter défini-
vement sur les marchés étrangers. 

Si la prospérité de notre trou-
peau bovin est indiscutable, notre 
troupeau ovin laisse fort à dési-
rer : de 24.000.000 de têtes en 1882, 
il tombe à 17.110.000 têtes en 1910, 
16.245.000 tètes en 1911. Nous som-
mes obligés d'importer près d'un 
million de têtes par an, principale-
ment d'Algérie et de Tunisie. 

De même, l'effectif du bétail por-
cin s'abaisse dans des proportions 
considérables d'année en année ; 
de 7.300.000 têtes en 1909, il n'est 
plus que de 6.900.000 en 1910, 
6.720.000 en 1911. Nous avons im-
porté de l'étranger de grandes 
quantités : 216.000 têtes en 1911, 
près de 400.000 têtes en 1912, pro-
venant surtout de la Hollande, du 
Danemark, de la Belgique. Mais il 
ne s'agissait là que d'une crise 
passagère, due à l'insuffisance des 
récoltes en pommes de terre ; 
viennent quelques bonnes années 
et notre troupeau porcin atteindra 
vite un chiffre beaucoup plus élevé 
qui nous permettra de nous suffire. 

Une concurrence de plus en plus 
marquée est faite à notre élevage 
par la viande fraîche ou frigorifiée 
de provenance étrangère. En 1912, 
la France a reçu ainsi près de 24.000 
quintaux de bœuf, contre 14.000 
en 1910, 12.090 en 1909, 10.000 en 
1908 ; 5.400 quintaux de viande de 
mouton, contre 700 quintaux en 
1910, 37.000 quintaux de viande de 
porc, contre 61.000 en 1911. 

L'industrie de la viande abattue 
et frigorifiée ira sans doute crois-
sant. Mais il serait bon que l'ache-
teur fût prévenu et qu'on ne lui 
vendît pas la viande sous une dé-
nomination à laquelle elle n'a pas 
droit. 

Jusqu'à ce jour, dit MsVacher, 
« les viandes étrangères frigori-
fiées ou congelées ont été livrées 
à la consommation, sans que leur 
origine soit annoncée. Il en résulte 
que ces viandes, qui sur tous les 
marchés du monde, subissent une 
moins-value qui n'est pas inférieure 
à 40 0/0, ont été vendues à un prix 
sensiblement égal à celui de la 
viande fraîche, et qu'ainsi, non 
seulement le consommateur n'a 
pas bénéficié des prix sur lesquels 
il était en droit de compter, mais 
encore qu'il a été trompé sur l'ori-
gine et la nature de la viande ven-
due... C'est pourquoi nous propo-
sons que les pouvoirs publics 
prennent d'urgence les dispositions 
nécessaires pour que les viandes 
frigorifiées d'origine étrangère 
soient vendues avec mention de 

leur pays d'origine, de la date 
d'abattage de l'animal à son lieu 
de départ, de sa date d'arrivée au 
port français de débarquement, 
que cette viande soit estampillée 
de manière apparente, que son dé-
bit en soit surveillé dans des bou-
cheries spéciales où l'on ne vendra 
que des viandes étrangères frigori-
fiées ou congelées. » 

Les mesures proposées sont ri-
goureuses. Mais il est nécesaire 
que le consommateur achète en 
toute connaissance de cause, et que 
la concurrence soit loyale. 

Adrien DARIAC, 
Député de l'Orne. 

La culture du tabac 
en 1914 

Voir en 4e page le tableau 
présentant la fixation des 
jours pendant lesquels les 
cultivateurs seront admis à 
faire à la mairie de leur 
commune la déclaration de 
planter de tabac en 1914. 

C'ÉTAIT TROP SIMPLE ! 
La question des manuels scolai-

res revient à l'ordre du jour : à la 
veille de la rentrée des classes, 
c'est normal. 

Les républicains ne sont pas en-
thousiastes de la circulaire que le 
Ministre de l'instruction publique 
a adressée tout récemmentaux rec-
teurs, car ils estiment avec raison 
que c'est beaucoup de concessions 
faites à la réaction. 

D'autre part, la réaction n'est 
pas contente : c'est le Bidletin de 
l'Action libérale quinousl'apprend. 

Aux concessions faites, il de-
mande qu'on ajoute la présence 
des représentants des familles 
dans le comité chargé d'arrêter le 
choix des livres et l'affichage de la 
liste des livres adoptés, à la porte 
de chaque école. 

Le Bulletin de l'Action libérale 
demande encore plus : il voudrait 
que le ministre de l'instruction pu-
blique suive l'avis du Conseil 
Supérieur de l'Instruction publi-
que sur toutes les protestations 
émises contre un livre scolaire. 

Il n'y a pas de raison pour que 
demain le même Bulletin ne de-
mande la création d'un Comité 
composé de ses amis pour con-
trôler les décisions du Conseil 
Supérieur de l'Instruction publi-
que. 

Ainsi la circulaire paraît n'avoir 
donné satisfaction à personne ; 
bien mieux, elle permet encore à 
la réation de mener campagne 
contre la laïque. 

Ainsi que l'écrit un ancien minis-
tre, M. Besnard, « les adversaires 
de la laïcité multiplient leurs 
efforts, créent de tous côtés écoles, 
patronages, des œuvres post-sco-
laires, sociétés de préparation mi-
litaire ; et il est démontré une fois 
de plus que chacune des mesures 
prises par les républicains devient 
aux mains des cléricaux une 
arme nouvelle contre l'école. » 

Et pendant que ces mesures sont 
prises, que ces concessions sont 
faites aux cléricaux, au détriment 
de l'école, que fait-on pour assurer 
la défense de celle-ci? 

Les cléricaux jouissent de toutes 
les libertés : dans leurs établisse-
ments, ils exercent comme ils l'en-
tendent, sans contrôle. 

La circulaire ministérielle relati-
ve aux manuels scolaires aurait 
dû ne jamais paraître et combien 
le Conseil Général du Lot-et-Ga-
ronne a eu raison, lorsqu'il a émis 
dans sa session dernière, le vœu 
tendant à ce que le choix des livres 
scolaires soit laissé aux Inspec-
teurs d'académie à l'exclusion de 
toutes autres personnes étrangères 
à l'enseignement. 

C'était la seule façon de suppri-
mer toutes les critiques que la cir-
culaire a provoquées de part et 
d'autre. 

Les républicains auraient ap-
plaudi : les cléricaux auraient con-
tinué—ce qu'ils continueront tou-
jours de faire en dépit de toutes 
les concessions qu'on leur accor-
dera—leurcampagneanti-laïque,et 
la situation aurait été plus nette. 

Mais se conformer au vœu du 
Conseil Général du Lot-et-Garon-
ne, c'était trop simple. 

L. B. 
 »«« 

Perception 
M. Teulière, percepteur de 2e 

classe à Vayrac est nommé à la 
perception de Sl0-Marie-du-Mont 
(Manche). 

M. Pigot, percepteur de 3e classe 
à Gaillac-banlieue, est nommé à 
Vayrac (2e classe^. 

Lycée Gambetta 
Le Proviseur du Lycée Gambetta 

a l'honneur de rappeler aux famil-
les que la rentrée des élèves inter-
nes a lieu le 30 septembre à 8 h. 30 
du soir et la rentrée des classes le 
mercredi 1er octobre, à 8 heures du 
matin. 

Â 
M. Plassard, boursier d'agréga-

tiou de la Facultéde Toulouse, est 
nommé professeur d'histoire au 
lycée de Cahors. 

Ecole Normale 
MUe Buffet, professeur de let-

tres à l'Ecole Normale d'institutri-
ces à Nérac, est nommée en la mê-
me qualité à Cahors. 

Conseil municipal 
Séance du 20 Septembre 

Le Conseil municipal de Cahors 
s'est réuni samedi soir, à 8 b. 1/2, 
sous la présidence de M. Gayet, 
2e adjoint. 

Etaient présents : MM. Gayet, 
Dulac, Bris, Blanc, Teyssonières, 
Ressiguier, Arnaudet, Paulus, Sa-
lanié, Mauriès, Baudel, Davant, 
Bro, Caillau, Desprats, Fourtet. 

M. Dulac est nommé secrétaire 
de la séance. 

Le Conseil donne un avis favo-
rable à 20 demandes de soutiens 
de famille et à 3 demandes de sur-
sis d'incorporation. 

M. Bro propose qu'à la veille de 
la rentrée des classes, un avis soit 
inséré dans les journaux pour in-
former les parents désireux de fai-
re concourir leurs enfants pour 
l'obtention d'une bourse Galdemar 
au Lycée Gambetta, d'avoir à rem-
plir lès diverses formalités le plus 
tôt possible. 

Cette proposition est adoptée. 
L'ordre du jour est épuisé. 
Et la séance est levée à 8 h. 3/4. 

Ligue populaire des pères et 
mères de familles nombreuses 
Dans son journal de la Ligue 

populaire, n° du 15 septembre, le 
capitaine Simon Maire, fondateur 
de la Ligue, proteste hautement 
contre le titre donné à la loi du 
14juillet 1913, très improprement 
dénommée « Loi d'assistance auxia-
milles nombreuses ». 

Il dit que les chefs de familles 
nombreuses sont les « créanciers 
de la nation » et qu'il y a lieu d'é-
tablir une différence entre eux et 
les nécessiteux assistés en vertu 
de la loi du 14 juillet 1905. 

Il fait remarquer que la loi de 
1905 est une loi de compassion et 
qu'elle a exclusivement en vue les 
personnes privées de ressources et 
incapables de subvenir par leur tra-
vail aux nécessités de l'existence. 

Celle de 1913 n'est pas une loi de 
compassion, mais une loi d'appui 
pour le chef de famille en raison 
de ce qu'il donne des enfants à la Pa-
trie. Le bénéfice doit en être ac-
cordé à tout chef de famille ayant 
à sa charge plus de trois enfants 
légitimes ou reconnus, âgés de 
moins de 13 ans, et dont les res-
sources sont insuffisantes pour les 
élever. 

Il ne s'agit plus ici de l'absence 
totale de ressources, mais deleur in-
suffisance. La loi s'applique égale-
ment à des chefs de famille ac-
quittant une cote d'impôts plus ou 
moins importante, mais qui, en 
l'espèce, ne sauraient être admis 
au bénéfice delà loi de 1905. 

Il déclare qu'il voudrait que tous 
les chefs de famille de plus de trois 
enfants soient considérés comme 
« créanciers de la nation » et tous 
ceux qui ont moins de trois enfants 
et les célibataires comme « débi-
teurs de la nation » et que, sans 
distinction de fortune, on attribue 
aux premiers une allocation égale 
par voie de dégrèvement d'impôts 
pour ceux pourvus de ressources, 
par voie de versement effectif pour 
ceux qui en sont dépourvus. 

Enfin, il termine en reconnais-
sant que la loi de 1913 marque un 
acheminement vers plus de justice 
à l'égard des familles nombreuses 
et en émettant le vœu que la liste 
des bénéficiaires soit dressée di-
rectement parle maire et le conseil 
municipal sans passer par le bu-
reau de bienfaisance. 

(Communiqué). 

Dépôt de remonte 
Le Comité d'achat du dépôt de 

remonte d'Aurillac sera à Figeac 
le mardi 14 octobre à 12 heures 1/2, 
devant la gare et à Gramat le mer-
credi 15 octobre, à 8 heures du ma-
tin, sur le champ de foire. 

Les éleveurs sont informés que 
sont supprimées définitivement les 
conditions imposées par la régle-
mentation des achats en ce qui 
concerne l'inscription préalable 
des chevaux à présenter aux Co-
mités pendant les périodes réser-
vées aux éleveurs. 

Vente de raisins 
Le public est Informé que la vente 

des raisins provenant du champ 
d'expériences, aura lieu le vendredi 
26 septembre courant, à 2 heures du 
soir. 

Les personnes que cette vente pour-
rait intéresser sont invitées à se 

rendre à la pépinière départementale 
faubourg St-Georges. 

Les soumissions devront être remi-
ses sur place et sous pli cacheté à 
M. le Directeur des Services agricole. 

Comité d'études géologiques 
Dans le but de faciliter le comp-

te rendu d'expériences qui ont eu 
lieu récemment, le Comité prie 
instamment MM. les propriétaires 
ou les municipalités qui ont effec-
tué des travaux (sondages, puits, 
etc.) sur les indications de sour-
ciers, de vouloir bien lui faire par-
venir le résultat de leurs recher-
ches (anciennes ou récentes). 

Le Comité rappelle aux intéres-
sés que des expériences de cette 
natureprésentent un grand intérêt 
pratique et scientifique et que les 
communications de tous les résul-
tats, même les plus malheureux, 
ne peuvent qu'aider à l'établisse-
ment d'une théorie ou à la mani-
festation de la vérité. 

Adresser toutes les communi-
cations à M. G. Nicolaï, secrétaire, 
2, Rue. Fénelon, Cahors. 

Chasseurs et Dragons à Cahors 
Dans la journée de lundi sont 

arrivés trois régiments de cavale-
rie, les 3e et 21e chasseurs, et le 20e 

dragons, venant des manœuvres 
et se rendant : le 3e chasseurs à 
Moulins et le 21echasseurs etle 20e 

dragons à Limoges. 
Le 21e chasseurs s'est embarqué 

dans la soirée de lundi, en gare de 
Cahors, par trains militaires. A 
huit heures le 1er train est parti et 
le second à onze heures.. 

Le 3e régiment de chasseurs et 
le 20e dragons ont séjourné à Ca-
hors, et se sont embarqués dans 
la matinée de mardi. Les hommes 
et les chevaux de ces divers régi-
ments étaient logés dans l'inté-
rieur de la ville. 

Les Allées Fénelon notamment 
étaient transformées en parc à che-
vaux. 

Les trains réglementaires du 12e 

corps sontarrivéspar convois suc-
cessifs. Ces voitures régimentaires 
amènent le matériel qui a servi à 
l'alimentation des troupes. Les 
voitures régimentaires sont ran-
gées dans l'ordre d'arrivée, sur la 
place Thiers. 1 

Mardi, ces convois sont repartis 
par voie de terre. Le premier dé-
part a eu lieu à cinq heures, dans 
la direction de Cazals, où ils sé-
journeront. 

Le séjour de ces troupes à Ca-
hors n'était pas prévu : C'est à la 
suite du tamponnement qui a eu 
lieu vendredi à Montauban qu'el-
les ont dû venir à Cahors pour 
pouvoir s'embarquer. 

Fête des Acacias 
La fête des Acacias organisée 

surle Cours Vaxisaobtenu le suc-
cès qu'elle méritait. 

C'était la première fois que cette 
fête avait été organisée: elle fut 
superbe. 

Banderolles, guirlandes, dra-
peaux ornaient les Boulevards, 
les quais et les rues qui aboutis-
sent au Cours Vaxis, et le soir les 
illuminations furent ravissantes. 

Une brillante retraite aux flam-
beaux jouée par l'Avenir Cadur-
cien etla Diane a parcouru les rues 
du quartier. 

Les bals ont été animés et lundi 
les divers jeux ont fort intéressé 
les enfants du quartier. 

Félicitations à la commission 
d'organisation. 

Les Courses de Duravel 
La Société hippique de Duravel 

donnait dimanche dernier sa 2e 

réunion. 
L'hippodrome de Peyregalière 

forme un site charmant dans un 
nid de verdure relevé d'un décor 
gracieux. Ce fut le rendez-vous 
d'un public d'amateurs et de cu-
rieux venus en foule de tous les 
points delà région. On a goûté sur-
tout le pavoisement de la piste ou 
s'échelonnaientdejolis mâts trico-
lores, de la tribune du jury qui 
disparaissait sous une voûte de 
drapeaux et de guirlandes. L'expé-
rience de deux années a profité 
aux organisateurs ;le service d'or-
dre assuré par deux brigades de 
gendarmerie à cheval a été impec-
cable, pas un incident à signaler, 
c'est tout dire. 

La journée fut splendide, lé so-
leil présida discrètement malgré 
ses longues bouderies de la se-
maine et les averses des jours der-
niers. 

Parmi les nombreux chevaux 
du Sud-Ouest accourus à la réu-
nion signalons particulièrement un 
des champions des grands hippo-
dromes, le cheval « Hidalgo » à 
M. Roussel de Bordeaux. En résu-
mé une série de bons chevaux 
durant les cinq courses ont défilé 
devant un public élégant et nom-
breux quia su apprécier la valeur 
des jockeys et des coursiers. 

Voici le résultat des courses : 
ire Course. — Prix du Conseil 

général, 300 francs, trot monté ou 
attelé. 

1er Célika, à M. Renard-Manceau. 
2e Kermesse, à M. Dusso.uy. 

3eHuchette, à M. Clissey. 
Jocelyn non placé. 
2e Course. — Prix de Duravel 

(partie liée) trot monté ou attelé, 600 
francs. 

1er Fédora, à M.Renard Manceau. 
2e Jocelyn, à M. Roussel. 

' 3e Houlette, à M. Rivolon. 
3e Course. — Grand Prix du Lot, 

(trot monté) 800 francs. 
1er Hidalgo, à M. Roussel. 
2e Héra, à M. Renard-Manceau. 
3eHébé, à M. Renard-Manceau. 
Huchette,à M. Clissey non pla-

cée. 
4e Course.— Prix de Consolation, 

(trot monté ou attelé) 300 francs. 
1er Hébé, à M. Renard-Manceau. 
2e Huchette, à M. Clissey. 
3e Kermesse, à M. Dussouy. 
Le bureau de la Société nous 

prie de remercier vivement les 
membres honoraires fondateurs et 
sociétaires qui l'ont soutenu de 
leurs efforts etde leurpropagande. 
Grâce à leur concours, la Commis-
sion hippique a pu mener à bien 
une tâche des plus ardues en con-
solidant les bases de la Société et 
en assurant son avenir. Il remer-
cie en particulier M. Lacoste La-
grange qui a mis généreusement à 
la disposition de la Société le ma-
gnifique hippodrome de Peyrega-
lière. 

Il remercie enfin toutes les bon-
nes volontés qui l'ont secondé et 
tous les spectateurs qui ont hono-
ré la réunion de leur présence. 

Nos félicitations aux membres 
du bureau pour leur dévouement et 
leur compétence. 

L'assistance aux familles 
nombreuses 

Les familles de nationalité fran-
çaise qui se. trouvent dans l'une 
des conditions ci-dessous, ont in-
térêt à se faire inscrire à la mairie 
de leur commune : 

1. Veuves ou mères de famille 
abandonnées par le mari, ayant à 
leur charge au moins deux en-
fants au-dessous de 13 ans ; 

2. Veufs ou pères de famille dont 
la femme a abandonné les enfants, 
ayant à leur charge au moins trois 
enfants au-dessous de 13 ans ; 

3. Familles ayant père et mère 
composées d'au moins quatre en-
fants au-dessous de 13 ans. 

En cas de décès, d'abandon ou 
de disparition du père et de la 
mère, la déclaration pourra être 
faite par le parent ayant recueilli 
les enfants. 

Les mandats-lettres 
Beaucoup ignorent encore que, 

depuis le 1er juillet dernier, il existe 
un nouveau modèle très pratique 
de mandat-lettre que le ministre 
du commerce a décidé de 'substi-
tuer au modèle actuel 

Désormais, le destinataire du 
mandat-lettre recevra des mains 
du facteur, en même temps que 
les fonds, un coupon fermé, cons-
tituant une petite carte-lettre, et 
sur lequel figurera le montant, 
ainsi que le nom et l'adresse de 
l'expéditeur. 

Lorsque le destinataire sera ab-
sent, lors du passage du facteur 
payeur, ce dernier laissera néan-
moins au domicile le coupon de 
la correspondance en indiquant 
au dos le jour et l'heure de son 
nouveau passage pour le paiement 
des fonds. 

Voilà une amélioration qui n'oc-
casionnera plus de dérangement 
à nos braves cultivateurs ni au-
cune perte de temps. 

Les ajournés de la classe 1913 
Beaucoup de jeunes gens delà 

classe 1913, ajournés par les con-
seils de révision s'adressent au 
ministère de la guerre ou aux bu-
reaux de recrutement pour de-
mander à subir un nouvel examen 
devant le conseil de révision. Nous 
croyons devoir rappeler à cette oc-
casion qu'en raison du très court 
laps de temps qui s'écoulera entre 
la clôture des opérations de la re-
vision, c'est-à-dire le 6 novembre, 
et la mise en route du contingent, 
il n'y aura pas cette année de ses-
sion spéciale pour les ajournés. 
Mais il y a lieu de remarquer que 
les décisions relatives aux ajour-
nements ne sont plus irrévocables. 

En effet, aux termes de l'article 
18, tous les jeunes gens ajournés 
devront être déférés à la commis-
sion de réforme qui décide en der-
nier ressort si l'ajournement doit 
être maintenu. En conséquence, 
tous les jeunes gens de la classe 
1913 ajournés parle Conseil de re-
vision seront, à partir du 6 novem-
bre, convoqués devant la commis-
sion de réforme qui décidera s'ils 
doivent ou non être incorporés im-
médiatement. 

Classe 1913 
Les jeunes conscrits de la classe 

1913 sont priés de se rendre à la réu-
nion qui aura lieu à la Mairie, mer-
credi 24 septembre, à 20 h. 1/2. 

Ordre du jour : 
Organisation , du banquet de la 

classé. 

La Nouvelle Loi Militaire 
et ses conséquences 

Jeunes gens de la classe 1912 ayant 
obtenu un sursis d'étude 

M. Ferdinand Buisson, député dela 
Seine, a demandé à M. le ministre de 
la Guerre si un jeune homme de la 
classe 1912 ayant obtenu un sursis 
d'étude, et ne devant pas, par.cousé-
quent, partir en octobre 1913, conser-
verait néanmoins la possibilité de ne 
faire que deux ans de service, ou si 
pour garder cette possibilité, il doit 
renoncer à son sursis. 

Voici la réponse du ministre : 
« Les jeunes gens de la classe 1912 

ne sont astreints qu'à deux années 
de service actif, leur classe demeu-
rant régie par la loi du 21 mars 1905 
(art. 41 de la loi du 7 août 1913). » 
Jeunes gens non munis du certificat 

d'aptitude militaire. Devancement 
d'appel. 
M. Gillette-Arimondy, député des 

Alpes-Maritimes, a demandé,à M. le 
ministre de la Guerre, si dû fait de 
l'incerporation à, vingt ans, en no-
vembre prochain de la classe de 1913, 
les jeunes gens non munis du certifi-
cat d'aptitude militaire qu'ils n'ont pu 
acquérir par suite de cette incorpo-
ration anticipée et imprévue pour-
raient, par un devancement d'appel, 
choisir la ville et le corps militaire de 
leur choix. 

Voici la réponse du ministre : 
« 1° Les jeunes gens de la classe 

1913, non munis du brevet d'aptitude 
militaire, peuvent jusqu'au 25 sep-
tembre s'engager par devancement 
d'appel, dans tous les corps où les 
engagements de trois ans n'ont pas 
été suspendus ; 

« 2° Ces jeunes gens pourront s'en-
gager à partir du 25 septembre et 
jusqu'au 15 octobre dans des condi-
tions qui seront indiquées ultérieu-
rement ; 

« 3° Ils pourront passer le brevet -
d'aptitude militaire dans la session 
du 20 septembre au 10 octobre, et 
s'engager ensuite dans le corps de 
leur choix. » 

Les pièces d'or paillées 
Pour s'assurer que la pièce d'or 

est bonne, on a l'habitude de la 
faire sonner. Or il arrive assez 
fréquemment que les pièces par-
faitement authentiques ne rendent 
pas le son de J'or, par suite d'un 
léger défaut de fabrication: on dit 
qu'elles sont « paillées » et on les 
considèreparfois commede fausses 
pièces. 

Les personnes qui possèdent des 
pièces de ce genre et qui ne peu-
vent parvenir à s'en débarrasser, 
seront heureuses de savoir que les 
caisses publiques n'ontpas le droit 
de les refuser. 

Ceci résulte de la déclaration 
faite par le Ministre des Finances 
et publiée.à l'Officiel, en réponse à 
une question posée par M. Doizy, 
député. 

D'après les instructions en vi-
gueur, dit cette communication, 
ne doivent être refusées par les 
caisses ' publiques que les mon-
naies volontairement déformées 
ou auxquelles il manque une par-
tie de métal ; les pièces « paillées » 
ne rentrant pas dans cette catégo-
rie doivent aonc être retirées de la 
circulation par les comptables du 
Trésor. Bien entendu, ce retrait 
ne s'applique qu'aux monnaies na-
tionales. 

Tribunal correctionnel 
A udience de vacation du20 septembre 

BRACONNIERS 

Trois braconniers, Louis J..., 
Albert M..., et Frédéric D..., ont 
étépincés au moment où, avec des 
engins prohibés, ils péchaient les 
truites dans le ruisseau de Vers, 

Le Tribunal les condamne à 2 
mois de prison et 100 francs d'a-
mende, plus 50 francs d'amende 
pour refus de livrer les engins. 

Deux autres pêcheurs, JeanB.., 
19 ans, et Louis G..., 33 ans sont 
également poursuivis pour avoir 
péché dans le Vers, 30 francs d'a-
mende. 

GRIVÈLERIE 

Le nommé Jules Mazonnaud, 42 
ans, journalier, est poursuivi pour 
grivèlerie: 10 jours de prison. 

 »«« — 

COUR D'ASSISES DU LOT 

Audience du 22 septembre 1913 
Vols qualifiés 

La session des assises du Lot 
(3e trimestre) s'est ouverte à Ca-
hors, lundi matin, sous la prési-
dence de M. Ducasse, conseiller à 
la Cour d'appel d'Agen, assisté de 
MM. Belvèze et Cuniac, juges au 
tribunal civil de Cahors. 

L'affaire appelée est celle rela-
tive aux vols commis à la minote-
rie de Souillac. 

Il y a trois inculpés, les nommés 
Manus, Lalbas et Bufflan. 

L'audience est ouverte à 11 heu-
res. M. Korn occupe le siège du 
ministère public. Au banc de la 
défense sont assis Mes Alibert, du 
barreau de Gourdon, pour Lalbas1 ; 
Lacaze, pour Manus ; Tassart, 
pour Bufflan. 

Il est procédé au tirage au sort 
des jurés qui doivent siéger daps 



ptte affaire; notons que MM. Mal-
vy la victime des vols, et M8 Ali-
bert, avocat d'un des accusés, sont 
inscrits parmi les jurés. Ils sont 
récusés. 

Un juré qui ne répond pas a 
l'appel de son nom est condamné 
à 200 ' f ra ncs d'à m e nde. Mois a u 
cours de l'audience, il se présente 
et excuse son retard en déclarant 
que le matin il a manqué le train. 
La bonne foi du juré étant com-
plète, la condamnation est rap-
Dji'tée. 
1 Le'jury constitué, il est procédé 
à l'appel des témoins, qui sont au 
nombre de 18. 

Puis M. Bonnefous, greffier en 
chef, donne lecture de l'acte d'ac-
cusation. 

ACTE D'ACCUSATION 

Depuis quelque temps, les proprié-
taires de la minoterie Nuville, La-
croix et Malvy, de Souillac, avaient 
remarqué la disparition anormale de 
leurs établissements d'une certaine 
quantité de marchandises. 

Le 22 mars 1913, une lettre anony-
me les avisait que des soustractions 
frauduleuses étaient commises dans 
leur usine par Bufflan et Manus. Une 
surveillance effectuée dans la nuit 
du 22 au 23 mars amena l'arrestation 
de Bufflan et de Lalbas, et une per-
quisition opérée chez eux et chez Ma-
nus confirma la culpabilité des deux 
premiers et la complicité du troisiè-
me. 

Bufflan s'était concerté avec Lal-
bas, employé de la minoterie en ques-
tion pour commettre ces vols. 

Il se rendait la nuit aux abords de 
la minoterie sous une passerelle et 
recevait de Lalbas des sacs de farine 
de blé et de son dont il. venait de-s'em-
parer à l'usine. 

Bufflan portait ensuite ces mar-
chandises dans un local voisin leur 
appartenant et quelques jours plus 
tard dans un entrepôt loué par Ma-
nus et situé à quelques mètres de sa 
boulangerie. 

Bufflau a reconnu sa culpabilité, 
Lalbas après quelques dénégations 
en a fait de même. 

Seul Manus a cherché à dégager sa 
responsabilité en prétendant qu'il 
ignorait absolument les vols commis 
parles deux premiers et qu'il igno-
rait aussi la présence dans le local 
voisin où il avait accès, d'une certai-
ne quantité des marchandises sous-
traites. 

L'information contredit les asser-
tions de Manus en établissant qu'il 
avait vendu dans les environs des 
quantités assez importantes de ces 
marchandises à un prix inférieur au 
cours normal. Enfin il a restftué à 
la minoterie un nombre de sacs sen-
siblement supérieur à celui qu'il 
aurait dû rendre d'après ies fournitu-
res faites. 

Les pertes sublies par la minoterie 
par suite de cette série de vols se-
raient environ de 500 balles de blé et 
autant de son. 

Un nommé Lacoste, ancien ouvrier 
de Manus, s'est trouvé lui aussi pen-
dant quelque jtemps inculpé d'avoir 
participé à ces vols. Il a fini par se 
reconnaître l'auteur de*la lettre ano-
nyme qui les a dénoncé et a confirmé 
dans ses explications la culpabilité 
de Manus, Bufflan et Lalbas. 

Lalbas et Manus n'ont pas d'antécé-
dents judiciaires.Quant à Bufflan il a 
subi trois condamnations pour coups 
et blessures et contrebande. En con-
séquence Bufflan, Lalbas sont pour-
suivis pour avoir soustrait fraudu-
leusement une certaine quantité de 
farine, de son et de blé et Manus pour-
avoir recélé en tout ou en partie les 
marchandises frauduleusement sous-
traites par Bufflan et Lalbas. 

Lecture de l'acte d'accusation 
terminé, M. Ducasse, conseiller à 
la cour d'appel d'Agen, procède à 
l'interrogatoire. 

Bufflan et Lalbas avouent le vol, 
mais en discutent la durée et le 
montant. Ils manifestent des re-
grets. Manus, qui paraît plein d'as-
tuce et d'habileté, se défend pied à 
pied et trouve, sur chaque point, 
des explications ingénieuses. L'ac-
cusation la plus grave qui pèse sur 
Manus consiste dans la remise par 
lui, à la minoterie de Souillac, d'un 
nombre de sacs supérieur d'un 
millier environ à celui des balles 
de farine ou de son achetées par 
lui. Manus prétend avoir acheté, 

. en dehors de la minoterie, à diver-
ses personnes ou à des chiffon-
niers, les sacs vides même mar-
qués à la forme de l'usine et les 
avoir rendus à la minoterie. 

Le président fait remarquer que, 
même si les dires de Manus sont 
exacts (ce qui pour lui tiendrait du 
miracle), le négoce qui consisterait 
à acheter des sacs vides, à vil prix, 
pour les rapporter à l'usine serait 
déjà très indélicat. 

Manus indique les noms de ceux 
à qui il aurait acheté les sacs vides. 

M. le président regrette que ces 
Personnes n'aient pas été citées 
Par la défense et autorise Manus 
à les appeler, par télégramme, si 
cela lui convient. Ils seront enten-
dus à l'audience de mardi. 

Après un long interrogatoire de 
Manus, l'audition des témoins con-
tinue. 

LES TÉMOINS 
Il y a dix-huit témoins cités. 
M. Malvy est entendu le prê-

ter. Comme maire, il se réjouit 

qu'aucun des accusés ne soit ori-
ginaire de Souillac. 

La déposition, claire, complète et 
modérée de M. Malvy est acca-
blante pour Manus, qu'il considère 
comme l'âme des vols qui sont 
commis. Il montre que Manus, 
qui exerçait la profession de bou-
langer sans avoir appris le métier, 
et qui assure-t-on, avait des frais 
généraux considérables, arrivait 
cependant à vendre le pain meil-
leur marché que ses collègues. 

Manus discute àprement cette 
déposition comme il discutera sou-
vent, avec habileté, celle des au-
tres témoins qui se succèdent. 

Après la déposition de M. Nu-
ville, Me de Valon se constitue par-
tie civile pour la minoterie du pont 
de Souillac. 

D'autres témoins sont entendus 
ensuite ; leursdépositionssont net-
tement en contradictions avec les 
moyens de défense de Manus. 

On entend, ensuite, l'appariteur 
de la mairie de Souillac, le garde 
champêtre et le gendarme qui pri-
rent Bufflan et Lalbas sur le fait 
et les arrêtèrent, ainsi qu'à Manus. 

La perquisition fit découvrir un 
grand nombre de sacs de farine, de 
son, etc.. dans une remise que 
Manus louait de compte à demi 
avec Bufflan. 

L'audience est renvoyée au len-
demain matin. 

Audience du 23 septembre 
A l'audience de mardi matin, le 

défilé des témoins continue. 
La déposition du témoin Lacoste 

est la plus importante : Lacoste 
était ouvrier boulanger chez Ma-
nus. 

Il s'aperçut du trafic indélicat 
que faisait son patron de concert 
avec Bufflan : aussi le jour qu'il 
quitta la maison Manus, après une 
discussion avec le patron, il adres-
sa à M. Malvy une lettre anonyme 
dans laquelle il dénonçait les vols 
commis au préjudice de la mino-
terie. 

Cette déposition est accablante 
pour Manus chez qui on trouva 
1.005 sacs appartenant à la mino-
terie Malvy et Nuville. 

Manus ne se trouble pas et il se 
défend avec ardeur. 

Trois témoins à décharge sont 
également entendus ; ils déclarent 
avoir vendu à Manus de la toile 
pour faire des sacs. 

L'audience continue. 

Arrondissement de Cahors 

Luzech 
Soirées de gala. — Les deux soi-

rées données les* 15 et 16 septembre 
par les éminents artistes du théâtre 
national de l'Opéra-Comique de Paris 
provoquèrent parmi les spectateurs 
le plus grand enthousiasme. 

Mme Davray fut une princesse char-" 
mante: Mme Gonzalez déploya dans 
ses rôles un art infini et une grâce 
exquise; MIle Lapoujade montra les 
grandes qualités d'une accompagna-
trice consommée; M. Bouteloup, apô-
tre de la décentralisation artistique, 
fit goûter à tous, avec un talent réel-
lement supérieur, les charmes d'un 
programme du plus haut éclectisme 
et de la plus parfaite élévation d'art 
et de convenance. 

Le Comité d'initiative est heureux 
de porter à la connaissance du pu-
blic qu'il a obtenu de la sympathie 
des éminents artistes de bien vouloir 
venir donner à Luzech, le dimanche 
28 septembre prochain, avant leur 
rentrée à Paris, une dernière repré-
sentation. 

Cette représentation, placée sous 
les auspices du Comité d'initiative, 
sera donnée au bénéfice exclusif des 
fouilles de l'Impernal avec le con-
cours de Mme Gonzalez, du théâtre 
national de l'Opéra-Comique, premier 
prix du Conservatoire national de 
Paris; de Mme Davray, du théâtre na-
tional de l'Odéon; de Mu<! Lapoujade, 
premier prix du Conservatoire natio-
nal de Paris, et de M. Bouteloup, du 
théâtre national de l'Opéra-Comique, 
professeur au Palais du Trocadéro, 
chevalier de la Légion d'honneur. 

Le programme comprendra : 
I. Le fil de la Vierge, mystère en 

un acte, tiré de la Légende dorée du 
xve siècle; 

IL Grand concert de gala : La 
chanson française (airs non donnés 
aux précédentes séances) ; 

III. Partie moderne: Adaptation 
musicale. M. Bouteloup dira: La 
Grève des Forgerons, Ginevra, La 
Glu, L'Enfant (V. Hugo) et des mono-
logues de Coquclin ; 

IV. Les deux Pierrots, comédie en 
un acte d'Edmond Rostand, de l'Aca-
démie Française. 

La foire. — Le Comité d'initiative 
rappelle aux intéressés que la foirede 
septembre fixée au 14, s'est tenue le 
lundi 15 septembre dernier. 

Afin d'empêcher les erreurs qu'on 
pourrait commettre, le bureau tient 
à aviser les marchands' et à leur 
faire connaître que la prochaine 
foire se tiendra le 26 octobre. 

Anglars-Juillac 
Inauguration. — A l'occasion de l'a-

chèvement des travaux de construc-
tion de l'annexe d'Anglars-Juillac 
une inauguration tout intime aura 

lieu mercredi 24 courant à 2 heures 
après-midi. M. de Monzie, Sous-
Secrétaire d'Etat à la marine mar-
chande, qui a puissamment contri-
bué à doter notre région de cette créa-
tion si avantageuse pour tous, a bien 
voulu accepter de présider cette petite 
réunion. 

Quelques invita lions ontélé lancées 
en dernière heure, trop hâtivement 
pour qu'il n'y ait pas eu de nombreux 
oublis. 

M. Bénestèbe propriétaire de l'an-
nexe nous prie de faire savoir qu'il 
sera heureux de recevoir mercredi à 
2 heures, ses amis personnels ou 
ceux qui, même inconnus delui,dési-
reraient assister à cette cérémonie 
d'inauguration. 

Douelle 
Noyée. — Dimanche, devant la gril-

le qui barre le canal du moulin, on 
découvrait, flottant sur l'eau, lecorps 
de la veuve Fournié Lafontaine. Dans 
la matinée, on avait trouvé sur le 
trottoir du pont suspendu un tablier 
lui appartenant, Cette trouvaille [per-
met de supposer que la malheureuse 
s'est précipitée du haut du pont dans 
la rivière. La maladie avait affaibli 
ses facultés mentales ce qui explique 
sa funeste détermination. Après les 
constatations légales faites par la 
gendarmerie deLuzech, lecorps de la 
défunte a été transporté à son domi-
cile. Condoléances à la famille. 

Arrondissement de Figeac 

Figeac 
Obsèques. — Les obsèques de notre 

ami, M. André Tauran, maire de la 
commune de Planioles, décédé dans 
les circonstances tragiques que nous 
avons relatées, ont été célébrées 
jeudi, au milieu d'un grand concours 
de parents et d'amis, parmi lesquels 
on remarquait MM. Bécays, député; 
Loubet, sénateur, et la plupart des 
maires du canton de Figeac-Ouest. 

Au cimetière, devant la tombe, M. 
Loubet, conseiller général du can-
ton, a, en termes émus, mis en relief 
les hautes qualités et les convictions 
républicaines d'André Tauran. 

Ce discours a produit sur l'assis-
tance une forte impression. 

Nous profitons de l'occasion qui 
nous est offerte pour adresser à tous 
les membres de la famille Tauran 
l'expression de nos bien vives con-
doléances. 

Tribunal correctionnel. — Audience 
du samedi 20 septembre. — Le tribu-
nal reçoit la prestation de serment 
de M. Louis Paillés, nommé facteur 
de la compagnie d'Orléans, à Figeac. 

— Le tribunal confirme le mandat 
de dépôt décerné contre Louis-Justin 
Bourcie, âgé de 43 ans, originaire de 
la Sarthe, mis en état d'arrestation 
pour vagabondage et mendicité. 

— Clément Loupiac, âgé de 31 ans, 
de Labathude, poursuivi pour coups 
et blessures, est condamné à 50 fr. 
d'amende. 

— Françoise Boucheron, épouse 
Poletti, ménagère à Bagnac, incul-
pée de violences et voies de fait, ne 
se présente pas. Le tribunal la con-
damne, par défaut, à trois jours de 
prison. 

— Le tribunal prononce, en outre, 
sept condamnations à 16 fr. d'amende 
contre des chasseurs ayant négligé 
de se munir du permis. 

Lunan 
Ecole polytechnique. — C'est avec 

plaisir que nous relevons le nom de 
notre compatriote M. Henri Mirabel, 
de Lunan, dans la liste des élèves 
reçus en 1913 à l'Ecole polytechnique. 

Au jeune lauréat, nous adressons 
nos sincères félicitations. 

Lacapelle-Marival 
Elections municipales complémen-

taires. — Dimanche21 septembre ont 
eu lieu, à Lacapelle-Marival, les élec-
tions municipales en remplacement 
de MM. Destruel et Lafabrie, dont l'é-
lection a été annulée par le conseil 
d'Etat. 

Cinq candidats étaient en présence. 
Voici les résultats obtenus : 
MM. Lafabrie, 148, élu ; Lacam 139 ; 

Destruel, 123; Cadiergue, 129 ; Lacan, 
marchand de bois, 20. 

Ballottage pour un siège. 

Arrondissement de Gourdon 
GourdoD 

Tribunal correctionnel. — Pas d'af-
faire à cette dernière audience de Va-
cation. On entend seulement la lec-
ture d'un jugement sur une affaire 
mise en délibéré. 

U s'agit d'un vol dans les champs. 
La prévenue, Justine T..., cultivatrice 
à Masclat, a dérobé des pommes de 
terre au sieur Alfred Calés, forgeron 
au même lieu. 

Le tribunal condamne l'inculpée à 
50 fr. d'amende avec sursis. 

Nécrologie. — Samedi matin ont eu 
lieu les obsèquespurementciviles de 
M. Vassal, père de Mme Bénech, pro-
fesseur à l'école primaire supérieure 
des filles de Gourdon. 

Nous prions Mme Bénech et sa fa-
mille d'agréer l'expression de nos 
regrets et nos sympathiques condo-
léances. 

St-Sauveur-la-Vallée 
Vol. — En rentrant de sa tournée, 

mercredi soirs 17 'septembre, M. B... 
marchand_de toile, remisait, comme 
d'habitude^ sa voiture sous le hangar 
de M. Bonhomme, ancien maire de la 
commune. A son réveil, il eut la dé-
sagréable surprise de constater que 
des voleurs avaient visité sa voiture 
et dérobé une grosse coupe de toile 
de 80 mètres. 

Gramat 
A jjropos du passage du Président 

de la République. — Le Président et 
sa suite sont arrivés à Gramat, en 
avance de trois quarts d'heure sur 
celle indiquée officiellement, juste au 
moment où le Conseil Municipal, la 
Société de Secours Mutuel, celle des 
Vétérans et la Société musicale arri-
vaient pour se ranger à leur place. U 
en est résulté une certaine confusion 
entièrement imputable au protocole. 

Néanmoins l'accueil le plus em-
pressé est fait par tous au Président 
qui dit, d'abord, le premier, qu'il 
arrive avant l'heure. 

M. le Maire, précédant le Conseil 
Municipal au grand complet, le salue 
en ces termes : 

Monsieur le Président, 
Au nom du Conseil Municipal et de 

toute la population gramatoise, j'ai 
l'honneur de vous souhaiter la bien-
venue. Nous sommes heureux et 
fiers de pouvoir saluer le Chef d© 
l'Etat et d'acclamer, en votre per-
sonne, le Gouvernement de la Répu-
blique à laquelle nous sommes tout 
dévoués. Nous prions Madame Poin-
caré de vouloir bien accepter nos 
hommages les plus respectueux. 

M. le Président remercie, assurant 
la population de toute sa sympathie, 
de son admiration pour les sites et 
souvenirs qu'il a rencontrés aux 
alentours de Gramat et faisant des 
vœux pour la prospérité de la petite 
cité et celle de son élevage si réputé 
des chevaux et moutons. 

Il serre la main aux conseillers 
municipaux, aux fonctionnaires, aux 
vétérans et aux sociétaires du se-
cours mutuel. 

Trois fillettes de la classe enfantine 
récemment créée par la nouvelle mu-
nicipalité, offrent, au nom de tous 
les habitants, une gerbe de fleurs à 
M,ne Poincaré qui remercie en quel-
ques mots aimables. Une gerbe est 
également offerte à Mm» Klotz qui re-
mercie. 

M. le Président appose sa signature 
sur le registre des délibérations de 
la mairie et remonte en voiture pour 
le départ aux cris répétés de vive la 
République ! vive le Président ! 

Au grand regret de tous, et par 
suite de la confusion créée par l'arri-
vée bien avant l'heure prévue, notre 
excellente société musicale n'a pu se 
faire entendre. 

La presse cléricale a surtout parlé 
de tambour et de grosse caisse et de 
la désagrégation du conseil munici-
pal. User de raillerie est toujours fa-
cile, dire la vérité vaudrait beaucoup 
mieux, et la vérité est qu'à Gramat, 
la population comme la municipalité 
a fait tout son devoir. 

Salviac 
Foire. — Notre foire a été peu im-

portante, parsuite du changement de 
date. Voici les principaux cours pra-
tiqués : 

Bœufs pour la boucherie, de 40 à 42 
fr. les 50 kilos ; bœufs d'attelage, de 
700 à 800 fr. la paire ; bouvillons, de 
300 à 400 fr. la paire ; moutons pour 
la boucherie, de 38 à 40 fr. les 50 ki-
los ; moutons pour l'élevage, de 30 à 
35 fr. ; agneaux, de 20 à 25 fr. la piè-
ce. 

Poules et poulets, 90 centimes le 
demi-kilo ; oies à engraisser, 16 fr. 
la paire ; canards pour engraisser, 
de7à8fr. la paire; lapins domesti-

^ ques, 80 centimes le kilo ; œufs, 1 fr. 
la douzaine. 

Lièvres, de 5 à 6 fr. la pièce. 
Blé, de 25 à 26 fr. ; maïs, de 17 à 18 

fr. le tout à l'hectolitre. 
Champignons, 30 centimes le kilo. 

Chronique vinicole 

L'art de faire des vins meilleurs 
et de bonne conservation 

Les vins défectueuxsontd'un écou-
lement difficile ; leur abondance pro-
voque un encombrement du marché 
qui est une cause de l'abaissement 
des cours. Les bons vins sont au con-
traire recherchés avec prime et le 
viticulteur peut les conserver en cave 
pour les vendre au moment propice 
s'il est certain que le vin est à l'abri 

des maladies et altérations diverses. 
Ce n'est pasenabandonnant la ven-

dange ou les moûts à la fermentation 
naturelle que l'on peut réussir. Ce 
procédé, empirique et primitif, avécu 
et nous voulons indiquer brièvement 
les procédés modernes de vinification 
en honneur à l'heure actuelle, per-
mettant d'obtenir des vins fins et bou-
quetés, solides et brillants, résistant 
aux altérations de toute nature. 

Ces moyenssont ausurplusàlapor-
tée du petit comme du grand produc-
teur. Moyennant une contribution 
des plus réduites, ils permettent au 
viticulteur intelligent de tirer lemeil-
leur parti possible de sa récolte.Nous 
voulons parler du sulfitage et du le-
vurage de la vendange et des moûts. ' 

SULFITAGE.— L'acide sulfureux 
ajouté aux moûts antiseptise etpas-
teurise ceux-ci pendant un temps 
plus ou moins long. 

Les levures elliptiques naturelles y 
résistent le mieux et se développent 
les premières et, en occupant rapide-
ment le champ, anéantissent les au-
tres microbes, germes de mauvaise 
fermentation ou de maladie. Comme 
première conséquence de cette sélec-
tion, il y a augmentation du degré 
alcoolique de 1/2 degré en moyenne, 
due à une meilleure utilisation du su-
cre des raisins. 

L'action chimique de l'acide sulfu-
reux sur les constituants du moûtde 
raisins se manifeste par une aug-
mentation de l'extrait sec ( 2 à3grs. 
par litre ). La coloration des vins rou-
ges est avivée et plus intense. Il y a 
augmentation du corps et de l'acidité 
fixe, réduction del'aciditévolatile qui 
caractérise les fermentations défec-
tueuses. Enfin les vins sulfités sont 
clairs, brillants etde bonne conserva-
tion. 

Dans les vins blancs, l'effet est en-
core plus marqué ; il les met à l'abri 
du jaunissement et leur donne plus 
de fraîcheur, de frui té, de finesse et 
de moelleux. 

Les œnologues les plus qualifiés: 
Roos, Bouffard, Jacqùemin, Mathieu, 
Astruc, Vincent, Sémichon, Andrieu, 
etc.. sont d'accord pour reconnaître 
les heureux effets du sulfitage simple, 
ou mieux accompagné du levurage. 

Ces résultats ne sont toutefois pas 
obtenus avec tous les produits à base 
d'acidesulfureux.Sileviticulteurveut 
éviter tout tâtonnementdans le choix 
et tout mécompte, il n'a qu'à faire 
usage du Bio-Sulfite Jacqùemin. Le 
Bio-Sulfite est une solution nutritive 
sulfitée, brevetée S. G. D. G., à base de 
glycérophosphate d'ammoniaque et 
d'acide suif ureuxpurs. Son emploi est 
formellement autorisé par le Service 
de la Répression des Fraudes ; il est 
facile et peu coûteux. Le Bio-Sulfite 
présente l'avantage de remplacer à 
lui seul le sulfitage etlephosphatage, 
et l'on connaît l'utilité de cette der-
nièreopération pour assurer la bonne 
nutrition deslevuresetlabonne mar-
che des fermentations. Toutefois le 
glycérophosphate d'ammoniaquecon-
tenu dans le Bio-Sulfite est infiniment 
supérieur au phosphate d'ammonia-
que, tant au point de vue biologique 
qu'au point de vue de l'augmentation 
delaqualitéduvin. En 1912,unmillion 
d'hectolitres de vin ont été vinifiés 
avec le Bio-Sulfite et très notablement 
améliorés. Pas un viticulteur n'a 
constaté de maladies et en particulier 
de casse, malgré la tendance desvins 
de 1912 à cette maladie : le vin n'a ni 
dureté, ni amertume. 

Le Bio-Sulfite peut être appliqué 
seul ou conjointement avec le levu-
rage. Dans ce dernier cas, la fermen-
tation est conduite scientifiquement 
et c'est à cette méthode qu'il convient 
de donner la préférence. 

Jean d'AURAY, 
Ingénieur Agricole. 

(A suivre.) 

Nota Bene. — Pour tous renseigne-
ments s'adresser à la Grande pharma-
cie de la Croix Rouge qui tient à la 
disposition des viticulteurs tous les 
produits pour le traitement de la ven-
dange et des vins : 

Multilevures et Levures sélection-
nées Jacqùemin. 

Tanin. — Métabisulfite de potasse. 
Acide tartrique et acide citrique. 
Phosphate d'ammoniaque, — Phos-

phate de chaux et tous les autres pro-
duits de Droguerie. 

La Droguerie annexée à la Grande 
pharmacie de la Croix Rouge, ne déli-
vre pour l'œnologie que les produits 
purs de la Maison Poulenc ou de la 
Maison Jacqùemin parce que seuls ils 
présentent toute : 

Sécurité au point de vue de la loi 
sur les fraudes. 

Garantie pour la qualité. 
Efficacité dans les traitements. 
M. Paul GARNAL, Directeur de la 

Grande Pharmacie de la Croix Rouge, 
à Cahors, se fera un plaisir d'envoyer 
aux personnes qui lui en feront la de-
mande, tous les renseignements con-
cernant le traitement des vendanges 
et des vins. 

Bibliographie 

LA NATURE, Revue des sciences et 
de leurs applications aux Arts et à 
l'Industrie. — Sommaire du n» 2104, du 
20 septembre 1913. 

Un nouveau monoplan avec deux 
fuselages monocoques. — Chronique. 
— Attelage automatique des véhicu-
les de chemins de fer. — Les explo-
sions de tubes à gaz comprimés. -— 
Les nouvelles grottes du Dachstein 
(Autriche). — L'adaption des végétaux 
aux milieux salins : les halophytes. 
— Procédés rapides d'extraction de 
certaines racines. — Académie des 
sciences. Les mesures de capacité 
dans l'Ancien Testament. Ce numé-
ro richement illustré contient en ou-
tre un supplément de 8 pages, don-
nant de nombreuses informations, la 
description d'appareils utiles (méca-
nique, électricité, etc.), une chroni-
que d'hygiène, des recettes et procé-
dés utiles, une boîte aux lettres pour 
les abonnés, une bibliographie, le 
bulletin météorologique de la semai-
ne. 

Un abonnement d'essai d'un mois 
est servi à toute personne en faisant 
la demande à Masson et Cu, éditeurs, 
120 boul. Saint-Germain, Paris. 

Pêche et Pisciculture 
Lisez tous le Pêcheur, revue bi-

mensuelle (23" Année), organe officiel 
des pécheurs à la ligne et de leurs 
sociétés ; 10, rue des Beaux-Arts, 
Pans, — Abonnements : France 6 
francs ; Etranger 7 francs par an. — 
Envoyer mandat-poste. 

LE PLUS PUISSANT ANTISEPTIQUE 
NON TOXIQUE 

Le seul conseillé par les Sommités médicales. 
MOUE D'EMPLOI : 

LOTIONS : Plaies, Brûlures. Piqûres, Acné, 
Eczéma, Furoncles, Anthrax, Mala-
dies des yeux. 

GARGARISME : Coryza, Angines, Grippe, 
Catarrhe des muqueuses, etc. 

INJECTIONS : Pertes, Ecoulements,Urêthrites, 
Vaginites ,Cy s ti te, Mètri tes.Canoers, 
Suites de couches. 

Fait disparaître d'emblée 
toutes mauvaises odeurs. 

Dans les Ph"". Prix 3'25 le flacon pr 20 lit. de solution 
Renseignements et Brochures : 32, R. des Mathurins, Paris 

Madame, 
Mademoiselle 

C'est la SEMAINE PROCHAINE 
C'est MERCREDI Ier OCTOBRE 

que paraît le 

^ Modes d'Hiver ^ 

PETIT ÉCHO de la MODE 
Deux grands Panoramas de Toilettes d'Hiver; 
Une double Feuille de Broderies décalquables 

au fer chaud ; 
Deux Patrons gratuits dont un Patron de Jaquette; 
20 Pages illustrées ; 
Le commencement du nouveau feuilleton, 

l'Idée" U l'Oncle Caillou, par Champol ; 

et le Règlement du facile et amusant 

GOMOURS "VOTRE IDEAL" 
50.000 fr. = 2.000 PRIX = 50.000 If. 

N.B.— Ce numéro ne devra être vendu que 10 can ti m e S 
comme un numéro ordinaire. Achetez-le dès le Mercredi 
i" Octobre, car il sera vite épuisé. 

Applications générales 
de l'Électricité 

ÉCLAIRAGE ÉLECTRIQUE 
par Arc et Incandescence 

ENSEIGNES ET MOTIFS LUMINEUX 

Téléphones privés et de réseau 

Force Motrice, Dynamos 
Moteurs contant continu, alternatif, monophase et biphasé 

ENTRETIEN ET RÉPARATIONS 

PIERRE AGUZ0U 
Constructeur-Electricien 

9, Rue du Lycée, 9 - Cahors 
Livraison de moteurs dans les 24 heures 

Tons mes travaux sont garantis de tont vice de construction 
Prix défiant toute concurrence 

Plans et devis sur demande 
Location de décoration électrique 

O pour fêtes et soirées 
TÉLÉPHONE 37 ' 

Ateliers de Nickelage 
de FUMEL (Lot-et-Garonne) 

Argenture-Dorure 
BRONZAGE & VERNISSAGE 

CUIVRAGE, ÉMAILLAGE 
Spécialités pour Vélos 

POLISSAGE 
Restauration de vieux bronzes 

Chargement d'accumulateurs 
Maison Recommandée 

Cahors : Agent Général 
M. B AUDI M, Electricien 

MARCHÉ AUX PRUNES 

Prayssas (Lot-et-Garonne), 20 sep-
tembre. — Apport, environ, 150 quin-
taux, vendus aux prix suivants : les 
38 à 40 fruits au demi-kilo, de 100 à 
110 francs ; les 48 à 50, de 80 à 90 fr. ; 
les 60 à 64, de 60 à 62 fr. ; les 70 à 74, 
de 50 à 55 fr. : les 80 à 84. de 44 à 46 fr. ; 
les 90 à 94, de 36 à 38 fr. ; les 100 à 
104, de 32 à 36 fr. ; les 110 à 114, de 30 
à 32 fr. ; les 120 à 124, de 25 à 28 fr. ; 
fretin, de 15 à 20 fr., le tout les 50 ki-
los, suivant qualité. 

Lauzun (Lot-et-Garonne), 21 sep-
tembre. — Apport environ 450 quin-
taux vendus rapidement aux cours 
suivants : Les 40 à 44 fruits au demi-
kilo de 95 à 100 fr. ; les 50 à 54, de 68 à 
70 fr. ; les 60 à 64, de 58 à 60 fr. ; les 
70 à 74, de 50 à 52 fr. ; les 80 à 84, de 
42 à 45 fr. ; les 90 à 94, de 38 à 40 fr. ; 
les 100 à 104, de 34 à 36 fr. ; les 120 à 
124, de 26 à 28 fr. ; fretin, de 15 à 23 fr., 
le tout les 50 kilos. 



CHEMIN DE FER D'ORLÉANS 

Transport à demi-tarif des ouvriers 
vendangeurs en 1913 

Une réduction de 50 0/0 sur le prix 
des places de 3" classe au Tarif géné-
ral sera accordée cette année aux ou-
vriers vendangeurs se rendant, pour 
les vendanges, d'une gare quelconque 
du réseau d'Orléans située dans les 
départements ci-après à une gare 
quelconque du même réseau située 
dans ces mêmes départements : 

Charente, Gironde, Dordogne, Lot-
et-Garonne, Lot, Tarn - et - Garonne, 
Haute-Garonne, Tarn, Corrèze, Haute-
Vienne, Vienne, Loir-et-Cher, Avey-
ron, Loiret, Indre-et-Loire : 

Une même réduction est consentie à 
cette catégorie d'ouvriers en provenance 
d'une gare quelconque des départe-
ments du Morbihan et du Finistère, à 
destination d'une gare quelconque des 
départements de Maine-et-Loire, Loir-
et-Cher, Indre-et-Loire et Loiret. 

Les ouvriers vendangeurs devront 
voyager par groupe de cinq au moins 
à l'aller et au retour et effectuer sur 
ledit réseau un parcours simple de 50 
kilomètres au minimum (soit 100 ki-
lomètres aller et retour) ou payer 
pour cette distance. 

Sur présentation d'un certificat du 
Maire de leur commune constatant 
leur qualité d'ouvriers journaliers 
allant faire la vendange, ils paieront 
place entière à l'aller ; le même certi-
ficat servira de billet pour effectuer 
gratuitement le voyage de retour à la 
condition qu'il soit visé par le Maire 
de la commune où ils ont été occupés. 

Cette réduction est accordée, pour 
l'aller, du 10 septembre au 30 octobre 
inclus ; le retour devra s'effectuer dans 
un délai qui ne sera pas inférieur à 

huit jours et dont le maximum sera 
de cinquante jours. 

A titre exceptionnel, le bénéfice de 
ces dispositions est accordé jusqu'au 
15 novembre inclus, pour l'aller, aux 
ouvriers dont les producteurs de rai-
sins de table de la région de Port-
Sainte-Marie, Agen, Moissac, etc., 
pourront avoir besoin, cette année, en 
vue du ciselage et de la cueillette des-
dits raisins ; ces ouvriers pourront 
effectuer leur voyage isolément à 
l'aller et au retour. 

Facilités de circulation 
accordées aux Ouvriers Agricoles 
Une réduction de 50 0/0 sur le 

prix des places de 3° classe du Tarif 
général sera accordée jusqu'au 30 
novembre 1913 et sous réserve d'un 
parcours simple de 100 kilomètres 
au minimum, soit 200 kilomètres 
aller et retour, aux ouvriers agrico-
les se rendant d'une gare quelconque 
du réseau d'Orléans à une gare quel-
conque des sections de : 

Juvisy à Orléans ; Brétigny à 
Tours ; Auneau à Etampes ; Etam-
pes à Bellegarde-Quiers ; Orléans à 
Malesherbes ; Orléans à Montargis ; 
Orléans à Gien ; Orléans à Tours ; 
Orléans à Argenton ; Tours à Sain-
caize ; Tours à Châteauroux ; Tours 
à Port-de-Piles ; Port-de'Piles à Ar« 
genton ; Châteauroux et Argenton à 
La Châtre. 

Les ouvriers paieront place entiè-
re à l'aller, mais lors de leur voyage 
de retour, qui devra s'effectuer dans 
un délai minimum de quinze jours et 
maximum de deux mois, ils seront 
transportés gratuitement sur présen-
tation d'un certificat visé par le Maire 
de leur commune d'origine et par le 
Maire de la commune où ils auront 
été employés, constatant qu'ils sont 
ouvriers agricoles. 

É DE LA VILLETTE 
-o.^o-

Lundi 22 Septembre 1913 

ENTRÉES PRIX PAR 1/2 KILOG. 
ESPÈCES DIRECTES RENVOI Les porcs se cotent au 50 k. poids vif. 

au Marché et à l'Abattoir lre qualité 2e qualité 3e qualité 

Bœufs.... 2.977 0,83 0,80 0,72 
1.481 518 187 0,76 0,72 0,68 

278 0,72 0,70 0,66 
1.518 2.215 120 1,06 1,02 0,94 

21.495 7.648 5.163 1,02 1,00 0,96 
4.879 3.346 » 0,61 0,60 0,56 

OBSERVATIONS. — Vente difficile sur les bœufs, veaux, très mauvaise 
sur les moutons et les porcs. 

Les provenances du Lot, du Lot-et-Garonne, de PAveyron et du Cantal ne 
peuvent être classées qu'en deuxième et troisième qualités. 

Le Foyer Familial, Société d'Epargne, Nuptialité, Natalité, Invalidité. Mai-
sons, combinaison nouvelle demande Inspecteurs, Directeurs départemen-
taux et Agents. Appointements et fortes commissions. Ecrire avec référen-
ces, 3, rue Marivaux, Paris. 

ON DEMANDE À ACHETER 
de suite dans le département et 
départements voisins,Proprié-
tés de rapport, d'agrément, 
Châteaux, Moulins, Fabri-
ques, Commerce et Indus-
tries, usines, scieries, filatures, 
tissages, briquetes, quincaill., 
entreprises diverses, transpts, 
brasseries, fabriques de chaus-
sures, modes, nouveautés, vins 
en gros, distilles, alimentation, 
hôtels, cafés, tabacs, boulangers 
etc. Capitaux; pr sociétés, com-
mande assoc, hypoth. A deman-
de sérieuse une offre gratuite 
sera faiteparretourducourrier. 
BANQUE D'ETUDES, 29, 
Boulevard Magenta, Paris, 
34e ann. 

NICOT,10,ruedei'An-
cienne-Comédie, à Paris, 
achète les noix fraîches 
par toutes quantités. 

Iv. MAURY 
Chirurgien-Dentiste 

Diplômé de la Facilité de Médecine de Paris 
Lauréat de l'Ecole Dentaire de France 

PEHTISTE PU LyCÊE CAMBETTA 
et des Ecoles Normales (3 

8, RUE FÉNELON, en face la Halle 
Consultations de 9 à 6 heures 

Le propriétaire-gérant : 
A. COUESLANT. 

présentant la fixation des jours pendant lesquels les Cultivateurs seront admis à 

faire a la mairie de leur commune la déclaration de planter du tabac en 1914 

NOMS 

DES COMMUNES 

INDICATIONS 
DES JOURS 

de réception 
des déclarations 

dans chaque mairie 

Arrondissement de Cahors 

CANTON DE CAHORS (NORD) 

Cahors(Nord) 

Espère 
Mercuès 

Larroque-des-Arcs 
Lamadeleine 
Pradines 

Valroufié. 

20, 21, 22, 23, 24, 25 et 27 
octobre, de 9 à 12 h. et 
de 2 ù 4 heures. 

23 et 24, de 1 h. à 4 li. 
25, 27, 28, 29 et 30 de 9 à 

12 heures et de 2 à 4 h. 
22,de9àl2h.etde2ù4h. 
24,25,27,28et29,delà4h. 
20, 21, 22, 23, 24, 25,27,28 

et 29 de 1 à 4 heures. 
20 et 21, de 1 h. à 4 h. 

CANTON DE CAHORS (SUD) 

Cahors (Sud)....... 

Arcambal 
Béars 
Pasturat. 
Bourg... 

Labastide-Marnhac.. 
Montât (le) 

20, 21, 22, 23, 24, 25 et 27 
oct.de9àl2h.etde2à4h. 

22, de 8 à 11 h. 
20 et 21, de 9 h. à 12 h. 
23, 24, 25 et 27, de 8 à 

12 heures. 
28,29 et 30de 1 ù 4 h. 
28et 29, de 8 h. 1/2 à 11 h. 

CANTON DE CASTELNAU 
Castelnau. 

Flaugnac— 
Cézac 
L'Hospitalet. 
Pern 

Saint-Paul-Labouffie. 
Sainte-Alauzie 

et 20 octobre, de 9 à 12 h 
de 1 h. à 4 h. 

21,de9àl2h.etdelà4h 
27 et 28, de 12 h. à 4 h. 
28 et 29, de 1 h. à 4 h. 
22 et 23, de 9 h. à 12. 

de 1 h. à 4 h. 
24, de 11 h. à 1 h. 
20 et 21, de 12 h. à 4 h 

et 

CANTON DE CATUS 

Boissières. 

Catus 
Craissac 
Labastide-du-Vert. 
Maxou 
Nuzéjouls 
Saint-Denis... 
Francoulès 
Saint-Médard 
Calamane 
Junies (les) 

20 et 21 octobre, de 9 h. à 
12 h. et de 2 h. à 4 h. 

22, de 12 à 4 heures. 
20, de 12 h. à 4 h. 
31, id. 
23,24 et 25, de 12 h. à 4 h. 
29, id. 
30, de 12 h. à 4 h. 
23, de U à 3 heures. 
30, de 12 à 4 heures. 
27 et 28, de 12 à 4 h. 
20 et 21, de 12 h. à 4 h. 

CANTON DE LALBENQUE 

Aujols 
Cieurac 
Cremps 
Flaujac 
Fontanes 
Laburgade 
Lalbenque 
Montdoumerc. 

20 octobre, de 1 h. à 4 h. 
22, de 1 h. à 4 h. 
23, de 1 h. à 4 h. 
20 et 21, de 8 h. à 11 h. 
24, de 1 h. à 4 h. 
25, id. 
21, de 9 à 12 et de 2 à 4 h. 
27, de 9 h. à 11 h. 

CANTON DE LAUZES 
Blars 
Cabrerets 

Cras 
Lauzès 
Lentillac 
Orniac 
Sabadel 
Saint-Martin-de-Vers 
Sauliac 
Sénaillac 
Saint-Cernin 

20 et21oct., de 12 à 4 h. 
20, 21,22 et 23, de 9 à 12 h. 

et de 2 h. à 4 h. 
23, de 1 h. à 4 h. 
20de9àl2h.et de2à4h. 
21,22 et 23, de 12 à 4 h. 
24 et 25, de 12 à 4 h. 
24,25 et 27, de 12 h. à 4 h, 
30, de 8 h. à 11 h. 
20,21 et 22, de 12 h. à 4 h, 
23,24 et 25, de 12 h. à 4 h, 
28 et 29, de 12 à 4 heures. 

CANTON DE LIMOGNE 

Calvignac. 

Cénevières 
Lugagnac — 
St-Martin-Labouval. 

Limogne. 

20, 21, 22 et 23 oct.de 9 h 
à 12 h. et de 2 à 4 h. 

20,21,22.23de9àl2etde2à4 
25, de 12 h. à 4 h. 
27,28,29 et 30 de 9 à 12 h 

et de 2 h. à 4 h. 
24, de 1 h. à 4 h. 

NOMS 

DES COMMUNES 

INDICATIONS 
DES JOURS 

de réception 
des déclarations 

dans chaque mairie 

CANTON DE LUZECH 
Albas 
Anglars-Juillac. 
Bélaye 
Caillac 
Castelfranc 
Douelle 

Luzech. 

Parnac 

St-Vincent Cournou, 
Bourg 

24 et 25 oct., de 12 à 4 h. 
22, 23 et 24, de 12 à 4 h. 
27, de 12 à 4 h. 
20, 21 et 22, de 1 ù 4 h. 
25, de 9 à 12 et de 2 à 4 h. 
22, 23, 24, 25 et 27, de 9 h. 

à 12 h. et de 2 à 4 h. 
27, 28,29 et 30, de9à 12 h. 

et de 2 à 4 h. 
21,22 et 23, de 12h.à4h. 
20, de 1 h. à 4 h. 
21, de 1 h. à 4 h.-

CANTON DE MONTCUQ 
Lascabanes. 

Montcuq 
Saint-Cyprien . 
Saint-Laurent. 

23 et 24 oct., de 9 à 12 h. 
et de 2 h. à 4 h. 

22, de 12 h. à 4 h. 
29 et 30, de 12 à 4 h. 
25, de 1 h. à 4 h. 

CANTON DE PUY-L'EVEQUE 
Grézels , 
Lagardelle.. 
Pescadoires. 
Prayssac 

20, 21 et 22 oct.,delà4h. 
28 et 29, de 12 h. à 4 h. 
24 et 25, del h. à 4 h. 
27, 28, 29, 30 et 31 de 9 à 

12 h. et de 2 à 4 h. 
23, de 1 à 4 heures. Puy-L'Evêque 

CANTON DE SAINT-GÉRY 
Berganty 
Bouziès 
Cours 
Crégols 
Esclauzels 
Tour-de-Faure 

Saint-Cirq-Lapopie 

Bouziès-Bas, 
Bourg , 
Masséries.. 

St-Géry 

Vers... 

24et25oct.,de 12 h. à 4 h. 
22, 23 et24, de 9 h. à 12h. 
20, 21 et 22, de 1 h. à 4 h. 
24 et 25, de 12 h. à 4 h. 
25 et 27, de 9 h. à 12 h. 
27,28 et 29, de 9 h. à 12 h. 

et de 2 h. à 4 h. 
20, 21, 22 et 23, de 9 h. à 

12 h. et de 3 h. à 5 h. 
20, del h. à 4 h. * 
23,24,25,de9àl2etde2à4. 
21 et 22, del à 4 h. 
24, 25, 27, 28 et 29, de 9 ù 

12 h. et de 2 à 4 h. 

Arrondissement de Figeac 

CANTON DE BRETENOUX 
Bretenoux 
Prudhomat , 
St-Michel-Loubéjou... 

CANTON 
Carayrac 
Cadrieu 
Cajarc 

Frontenac 
Gréalou... 
Larnagol.. 

Laroque-Toirac 
Marcilhac 

Montbrun. 
Puyjourdes 
St-Chels 
St-Jean-de-Laur 
St-Pierre-Toirac 
St-Sulpice 

Béduer. 
Lissac . 

20 octobre, de 2 h. à 4 h. 
21 et 22, de 12 h. à 4 h. 
23, de 12 h. à 4 h. 

DE CAJARC 

20 octobre, de 2 h. à 4 h. 
20, de 1 h. à 4 h. 
23, 24,25 et 27, de9àl2h. 

et de 2 à 4 h. 
21, de 2 h. à 4 h. 
22 et 23, de 12 h. à 4 h. 
24, 25, 27, 28, 29 et 30, de 

là4h. 
24, de 1 h. à 4 h. 
22,23, 24 et 25, de9à 12 h. 

et de 2 à 4 h. 
25, de 1 à 4 h. 
21, de 1 h. à 4 h. 
23 et 24, de 12 h. à 4 h. 
22, de 1 h. à 4 h. 
27, de 12 h. à 4 h. 
25 27 et 28, de 12 h. à 4 h. 

CANTON DE FIGEAC (OUEST) 

20 octobre, de 8 h. à 11 h. 
20, de 1 h. à 4 h. 

CANTON DE LIVERNON 

21 octobre, de 2 h. à 4 h. 
21, de 8 h. à 11 h. 
22 et 23, de U h. à 4 h. 
24,25,de9àl2etde2à4h. 
22, de 12 h. à 4 h. 
23 et 24 de 12 h. à 4 h. 
25, de 1 h. à 4 h. 
27, de9àl2etde2à4h. 
27 et 28, de 1 h. à 4 h. 
28, de 1 h. à 4 h. 
27 et 28, de 12 h. à 4 h. 
30, de 2 h. à 4 h. 
29, de l h. à 4 h. 

Assier 
Boussac 
Brengues 
Corn 
Durbans 
Espédaillac 
Grèzes 
Livemon 
Quissac 
Reilhac 
Espagnac-Ste-Eulalie 
Sonac 
St-Simon 

NOMS 

DES COMMUNES 

INDICATIONS 
DES JOURS 

de réception 
des déclarations 

dans chaque mairie 

CANTON DE SAINT-CÉRÉ 

Loubressac 124 octobre, de 1 h. à 3 h 
St-Céré |25, de 9 à 12 h. et de 2 à 4 h 

Arrondissement de Gourdon 

CANTON DE GOURDON 

Gourdon. 

Anglars-Nozac.. 
Payrignac 
St-Clair 
Souillaguet , 
Vigan (le) 
St-Cirq-Madelon 
Rouffilhac 

25, 27 et 28 oct., de 9 h. à 
12 h. et de 2 h. à 4 h. 

27, de 8 h. 1/2 à 10 h. 
22, de 8 h. à 11 h. 
20, de 12 h. à 4 h. 
23, de 1 h. à 4 h. 
24, de 1 h. à 4 h. 
21, de 11 h. 1/2 à 1 
25, de 12 h. à 3 h 

h. 1/2 

CANTON DE GRAMAT 

Gramat |20 octobre, de 1 à 4 h. 

CANTON DE LABASTIDE-MURAT 

Caniac 120, 21 et 22, oct,, de9 h. 
| 12 h. et de 2 h. à 4 h. 

CANTON DE MARTEL 

Baladou 
Creysse 
Cuzance 
Floirac 
Martel 
Montvalent. 
St-Denis 

20 et21 oct., delà4h. 
20 et 21, de 1 h. à 4 h. 
22, de 2 h. à 4 h. 
23 et 24, de 1 h. à 4 h. 
25, de 9 à 12 et de 2 à 4 h 
27, de 2 h. à 4 h. 
21, de 12 h. à 4 h. 

CANTON DE PAYRAC 
Fajoles 
Lamothe-Fénelon 

Loupiac 
Masclat 
Payrac 
Le ( Bourg 

Roc Nadaillac .. 

24 octobre, de 1 h. à 4 h 
22 et 23, de 9 h. à 12 h. et| 

de 2 h. à 4 h. 
23, de 12 h. à 4 h. 
20 et 21, de 8 à 11 h. 
24, de 8 à 11 h. 
20 et 21, de 1 à 4 h. 
22, de 1 à 4 h. 

CANTON DE SAINT-GERMAIN 
Concorès 

St-Germain. 

St-Chamarand. 
Frayssinet 

20, 21 et 22 octobre, 
lh. à 4 h. 

25, 27 et 28, de 9 à 12 
de2à4h. 

24, de 1 h. à 4 h. 
23, de 1 h. à 4 h. 

dé 

et 

CANTON DE SALVIAC 
Dégagnac, 

Léobard. 
Salviac.. 

Lacave 
Lachapelle-Auzac 
Lanzac j ~ 
Meyronne 
Pinsac 
St-Sozy 
Souillac 

20, 21, 22, 23, 24 et 25 oct. 
de 9 à 12 et de 2 à 4 h 

25, de 12 h. à 4 h. 
20, 21, 22, 23 et 24, de 9 à 

12 et de 2 à 4 h. 

CANTON DE SOUILLAC 
22, 23 octobre, de 1 à 4 h 
30 et31, de 12 h. ù 4 h. 
|23, de 12 h. à 4 h. 
24, 25, de 12 h. à 4 h. 
24,et25, de8àll,delà4h 
27, 28, 29, de 12 h. à 4 h. 
27,28,de8àlletdelà4h 
20, 21 et 22, de 9 h. à 12 h 

et de 2 h. à 4 h. 

CANTON DE VAYRAC 
Bétaille 
Condat 
Vayrac 
Quatre-Routes. 
Strenquels 

22 octobre, de l2h.ù4h. 
23, del h. à 3 h. 
27, de9àl2h.etde2à4h. 
24, del h. à 3 li. 
25, de 1 h. à 3 h. 

FEUILLETON DU Journal du Lot 172 

LES VIVEURS 
DE PROVINCE 

PAR XAVIER DE MONTÉPIN 

TROISIÈME PARTIE 

Diane et Blanche 

XXVII 
Diane et Raoul 

Diane pencha la tète sur sa poitri-
ne pendant un instant, puis elle 
reprit : 

— S'il est au monde une position 
douloureuse et sans issue, c'est la 
mienne... Je brise le cœur de Blanche, 
de ma sœur adorée, de cette chère 
enfant que j'aime cent fois plus que 
ma vie, et qui maintenant (elle-même 
vous le disait tout à l'heure) me re-
garde comme une ennemie... Je bri-
se le vôtre, monsieur, malgré l'esti-
me que vous m'inspirez... Je donne 
à Blanche et à vous le droit horrible 
de me maudire et de me haïr; et telle 
est la fatalité qui pèse sur moi, qu'in-
nocente des coups que je porte en 
pleurant, je ne puis pas même me 

Reprcéactlom latardita au Joimtu a'aytBt 
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justifier aux yeux de mes deux victi-
mes !... 

— Quoi! madame... balbutia M. 
de Simeuse, allez-vous donc me taire 
les motifs de l'arrêt sans appel que 
vous prononcez ? 

— Écoutez-moi, mon enfant, com-
me vous écouteriez votre mère si votre 
mère sortait de sa tombe pour venir 
murmurer à votre oreille des paroles 
sacrées... Vous connaissez mon res-
pect et mon idolâtrie pour mon père... 
Vous savez qu'à mon mari j'ai donné 
les seul amour de ma vie... Vous ne 
doutez pas de ma tendresse profonde 
pour Blanche... Eh bien ! sur la vie 
de mon père, sur celle de Georges, 
sur celle dé Blanche, jevous jure que 
votre mariage avec ma sœur serait 
une union maudite I... je vous jure 
que Dieu se lèverait pour la fou-
droyer !... Un horrible secret se 
cache sous mes paroles... Pour votre 
bonheur et pour votre honneur, n'es-
sayez pas de le pénétrer !... Fuyez, 
au nom du ciel ! mon enfant... Allez 
chercher le repos loin de ce château... 
loin de ce pays... Dans la fuite est 
votre salut... Vous souffrirez sans 
doute, mais du moins vous pourrez 
marcher le front haut... Si je par-
lais, vous auriez au cœur une bles-
sure de plus... vous auriez une hon-
te au front... Un jour vous cesserez 
de souffrir, un jour vous sourirez 
encore... La douleur s'efface... l'a-
mour s'éteint... touts'oublie... Mais 

ce que je pourrais vous apprendre, 
vous ne l'oublieriez jamais... 

Raoul, avec une muette stupeur, 
écoutait ces paroles étranges qui 
produisaient sur son intelligence 
l'effet de la tête de Méduse. 

Chacune d'elles se gravait en traits 
de feu dans son cerveau, pareilles 
aux lettres bibliques du palais de 
Balthazar. Il les entendait comme 
dans un rêve. Sans offrir à son esprit 
terrifié un sens net et distinct, elles 
résonnaient ainsi qu'un glas funèbre ; 
elles apportaient la conviction d'un 
grand et irrémédiable malheur. 

Diane semblait attendre une ré-
ponse. 

Voyant que Raoul gardait le silen-
ce, elle reprit : 

— Vous vouliez vous agenouiller 
devant moi, monsieur...'C'est moi 
qui me mets à vos genoux pour vous 
supplier de ne pas tromper les espé-
rances que j'ai fondées sur votre 
loyauté... Sacrifiez-vous au repos, 
au bonheur de Blanche... L'un et 
l'autre sont perdus... à tout jamais 
perdus, si vous restez dans ce pays... 
Si vous vous éloignez, au contraire, 
l'avenir peut encore être beau pour 
elle... La pauvre enfant n'a que dix-
sept ans, et à cet âge l'avenir est si 
long !... 

Après une pause nouvelle, madame 
Herbert demanda d'une voix trem-
blante : 

— Eh bien ! monsieur, que ferez-

vous ?... 
— Eh ! que puis-je vous répondre, 

madame ? balbutia Raoul. Ce que je 
ferai... le sais-jemoi-même?... Suis-
je le maître de mes actions ?... suis-
jê le maître de ma pensée?... ai-je 
ma raison seulement?... Tenez, ma-
dame, aussi vrai que je me nomme 
Raoul de Simeuse et que j'aime votre 
sœur, il me semble que je deviens 
fou... 

Et le jeune homme, brisé, anéanti, 
se laissa tomber sur un banc de 
pierre qui se trouvait à côté de lui, et 
cacha sa tête dans ses deux mains. 

Pendant quelques secondes, Diane, 
dont les yeux s'habituaient à voir-
dans les ténèbres, le regarda avec 
une expression de pitié profonde, et 
des larmes coulèrent sur ses joues. 

— Monsieur de Simeuse... dit-elle 
enfin. 

Raoul releva la tête. 
Diane lui tendit une main qu'il ne 

prit pas. 
— Vous me torturez comme à plai-

sir, continua Raoul, vous me tuez ! 
On croirait qu'une vengeance impla-
cable vous pousse contre moi... et 
cependant ni moi ni les miens nous 
ne vous avons jamais offensée !... 

Madame Herbert tressaillit. 
Raoul venait de toucher au vif la 

plaie saignante et toujours vivace de 
son cœur. 

Le jeune homme, dont le morne 
abattement faisait place à une fébrile 

excitation, se leva et poursuivit d'une 
voix plus haute et dont il s'efforçait 
en vain d'assourdir les notes striden-
tes : 

— Vous me demandez le sacrifice 
de mon amour, de mon bonheur, de 
ma vie, et vous voulez me cacher les 
étranges motifs de cette demande in-
sensée !... Est-ce juste? est-ce loyal ? 
est-ce possible ? Eh bien ! non, mada-
me, je ne partirai pas ! je défendrai 
mon bonheur contre tous et contre 
vous-même 1 Vous n'êtes pas la mère 
de ma Blanche bien-aimée !... je 
vous dénie le droit de briser un cœur 
qui m'appartient... de m'enlever ce 
cœur qui s'est donné librement!... 
Je lutterai pour le conserver... 

Raoul ajouta d'autres paroles enco-
re, pleines de passion et d'énergie ; 
mais Diane ne les entendait plus. 

A son tour elle venait de s'asseoir, 
épuisée, sur le banc de pierre que 
quittait M. de Simeuse, et la prostra-
tion de son corps et de son esprit 
était si complète qu'elle ressemblait 
à un anéantissement absolu. 

Ce fut seulement au bout de près 
d'une heure qu'elle revint à elle-mê-
me et qu'elle s'aperçut que Raoul 
n'était plus là. 

Elle se souvint alors de tout ce qui 
venait de se passer. Elle essuya ses 
yeux et ses joues, car ses larmes 
n'avaient pas cessé de couler. Elle 
reprit, chancelante, le chemin du 
château, en murmurant : 

— Oh ! je suis perdue... bien per-
due !... Je suis maudite et Dieu m'a-
bandonne!... Faudra-l-il donc ap-
prendre à tous le crime d'un infâme, 
crier bien haut : Blanche est la sœur 
de Raoul ? Faudra-t-il donc, pour 
sauver ma fille, tuer mon mari par 
une effroyable révélation?... Ah! 
combien je serais heureuse si j'avais 
le droit de mourir !... 

XXVIII 
Qui prouve jusqu'à l'évidence que les 

romans modernes sont dangereux 
Le lendemain, à huit heures du 

matin, Gontran sonnait son valet de 
chambre : 

— Jean, lui disait-il, allez vous in-
former si M.Te baron de Polart a be-
soin de vos services... Vous lui de-
manderez en même temps s'il peut 
me faire l'honneur de me recevoir.•• 

Au bout de cinq minutes le valet 
apportait la réponse que voici : 

— Monsieur le baron est levé et 
habillé, et il attend monsieur le vi-
comte. .. 

Un instant après Gontran entrait 
dans la chambre de son hôte. 

M. de Polart vint à lui, et selon sa 
coutume lui serra les mains avec une 
cordialité qui semblait du meilleur 
aloi, mais le vicomte savait à merveil-
le à quoi s'en tenir sur les sympathies 
d'un homme qu'il avait essayé suc-
cessivement de cravacher et de poi-
gnarder un peu moins de quatre 
jours auparavant... (A suivie}'. 


